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La foret jardinee
Le jardinage —  un mode de traitement qui permet ä la foret de remplir le röle protecteur le 
plus efficace, de dispenser son action regeneratrice la meilleure et d’atteindre les rende- 
ments soutenus les plus eleves.
Walter Trepp, Ing. fo rest, adjoint ä l’ inspectorat des Forets du Canton des Grisons.
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Introduction

HESPA a offert ä la Fondation PRO SILVA 
HELVETICA, creee par Walter Ammon, ins- 
pecteur des forets (1878— 1956), la possibi- 
lite de mettre en contact avec la foret ja rd i
nee les lecteurs de ses « Inform ations».
Nous remercions vivement la HESPA de son 
appui ä la publication de ce traite de sylvi- 
culture pratique et theorique.

M. Walter Trepp, dr es sciences, adjo int ä 
l’inspectorat des forets du Canton des Gri- 
sons, a elabore et redige le present ouvrage 
sur la foret jardinee. Gräce ä une subdivi- 
sion repräsentative et explicite des matie- 
res, accompagnee d’illustrations suggesti
ves, il est parvenu ä exposer clairement la 
Science du jardinage aux lecteurs de toutes 
formations. Monsieur l'inspecteur forestier 
Trepp doit etre assure de notre entiere 
reconnaissance et de nos remerciements 
sinceres pour cette räussite.

Nous exprimons notre gratitude ä Monsieur 
L.-A. Favre, inspecteur cantonal des forets, 
äNeuchätel, pour sa collaboration precieuse 
ä la redaction de cette etude.

Nous remercions aussi Monsieur P. Borei, 
anc. inspecteur forestier, ä Colombier, pour 
la traduction en langue franpaise.

Forestiers de tous rangs, propri§taires de 
forets publiques et privees, membres des 
autorites, representants de la presse, de 
l’amenagement du territo ire et de la protec
tion de la nature, promeneurs nombreux,
Chasseurs, enseignants ainsi que tous les
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amis de la nature se laisseront volontiers 
captiver et instruire en decouvrant les parti- 
cularites et le charme de la foret jardinee. 
C’est une chance que plus le traitement des 
forets s’approche de la nature, mieux celles- 
ci conservent leur sante et developpent 
leurs formes harmonieuses.

En relation avec ces lignes, qu’il soit permis 
au soussigne de rappeier les derniers pro- 
pos d’une petite publication de l’annee 
1966:

« Si, en sylviculture pratique, nous avons les 
yeux fixes sur la sante, la capacite de resis- 
tance et la force de production de nos boi- 
ses, et que nous mettions en relation leur 
Constitution et leur comportement face aux 
dangers qui les menacent, de nombreux 
exemples nous prouveront qu’il faut travail- 
ler ä obtenir un etagement multiple et une 
grande differenciation des äges. C’est un 
hasard, peut-etre, que cette exigence cree 
des forets plus belles et vienne ainsi au-de- 
vant des obligations toujours plus grandes 
de la foret recreative. »

Nous souhaitons ä cet ouvrage sur la foret 
jardinee un bon accueil et un emploi etendu 
dans l’activite forestiere pratique.

Le President de la
Fondation PRO SILVA HELVETICA
Max Müller

Baden, ete 1974



Avant-propos

Puisse ce petit ouvrage attirer l’attention 
des proprietaires de forets et des forestiers 
sur un mode de traitement qui allie de fapon 
harmonieuse l’exploitation economique de 
la foret ä l’action protectrice et recreative 
de celle-ci, ä la sauvegarde du paysage et ä 
la protection de l’environnement, en 
general. Ce mode de traitement satisfait 
dans une large mesure ä l’exigence contrai- 
gnante de l’economie de main-d'ceuvre.

Comme etudiant, j ’entrai pour la premiere 
fois en contact avec les forets jardinees lors 
d ’excursions organisees par le professeur
H. Knuchel, professeur d ’amenagement 
forestier ä l’Ecole polytechnique federale de 
Zürich. II nous conduisit dans PEmmental, ä 
Schwarzenegg, et dans le Val-de-Travers, ä 
Couvet et aux Verrieres. Les premieres 
impressions ressenties sont restees gravees 
dans mon esprit. Le professeur Kuchel sut 
creer un lien solide entre la foret jardinee et 
l’etudiant que j ’etais, par la maniere incisive 
et spontanee qu’il avait de presenter les 
choses.

Au cours de mon stage pratique, dans l’ar- 
rondissement du Val-de-Ruz, au canton de 
Neuchätel, j ’eus l’occasion d’exercer le ja r
dinage sous la direction experte de Mon
sieur Jean Mauler, inspecteur des forets.

Dans mon activite de gerant des forets com- 
munales de Poschiavo, puis, comme amena- 
giste forestier du canton des Grisons, 
durant de longues annees, je fus en contact 
avec les forets jardinees de montagne et 
appris ä comprendre l’importance prepon- 
derante du jardinage, c ’est-ä-dire du main- 
tien de la structure irreguliere permanente 
de la foret dans ces regions.

Le present traite a pris forme en etroite col- 
laboration avec Monsieur L.-A. Favre, ins
pecteur cantonal des forets, ä Neuchätel, 
auquel je dois de nombreuses suggestions 
et de precieux renseignements.

Pour les prises de vues M. W. Bosshard, dr 
es sciences, directeur de l’ lnstitut federal de 
recherches forestieres, a mis fort aimable- 
ment ä notre disposition son photographe, 
Monsieur P. Scherrer. Une aide tres appre- 
ciee ainsi que des renseignements et sug
gestions de toute nature m’ont ete obli- 
geamment fournis p a r :

Mademoiselle E. Ammon, Membre du 
Conseil de Fondation PRO SILVA 
HELVETICA ;

Messieurs :
L. Caminada, ingenieur forestier ä 
l’ inspectorat des forets, ä Coire ;
G. Caprez, ingenieur forestier ä 
l’inspectorat des forets, ä Coire ;
E. Krebs, dr es sc., ancien inspecteur 
cantonal des forets, ä W in te rthu r;
N. Kuhn, dr es sc., ingenieur forestier ä 
l’ lnstitut federal de recherches forestieres, ä 
B irm ensdorf;
L. Lienert, inspecteur cantonal des forets, ä 
Sarnen ;

W. Linder, inspecteur des forets, ä Langnau 
dans l’Emmental ;
R. Neuenschwander, inspecteur des forets, 
ä Thoune ;
C. Ragaz, inspecteur cantonal des forets, ä 
Coire.

II n’etait pas possible, dans le cadre de ce 
travail, de Compiler toute la litterature qui 
concerne les forets jardinees, ni de nommer 
tous les auteurs des ouvrages traitant de 
celle-ci. C’est en particulier le cas pour les 
publications parues ä l’etranger.

Des remerciements cordiaux s ’adressent ici 
ä tous ceux qui ont prete leur concours en 
vue de la reussite de ce « Cahier de la Foret 
jardinee ».

Walter Trepp
Coire, ete 1974

Fig. 1
Commune de Lungern, B runholz, a ltitude  1850 m, canton d 'O bw ald . Les peuplem ents c la irs  et ja rd ines  que ► 
l'on  rencontre dans les päturages boises des A lpes et du Jura servent d 'ab ri au beta il. Pour autant que les 
a lpages ne so ien t pas surcharges, l ’ep icea se ra jeun it tou jou rs ä nouveau autour des souches, entre les ra- 
c ines ou encore sur les b illes  pourries au so l. II est ac tue llem ent jud ic ie u x  de conserver comme te ls ces 
päturages boises qui fo rm ent des paysages m agnifiques et de leur donner une structure ja rd inee  tres c la ire , 
p lu tö t que d ’e rige r ä grands fra is  des separations entre fo re ts  et a lpages, moyen par lequel on peut sans 
doute am elio re r la p roduction  de bois, mais aussi ä lterer la beaute des sites.
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1. Les precurseurs du 
traitement jardine

Les forets suisses les plus anciennement 
exploitees par jardinage sont celles des 
paysans de l’Emmental, dans le canton de 
Berne. Aucune consideration d'ordre scien- 
tifique ou exclusivement commercial n’a 
dirige ces hommes simples et attaches ä 
leur terre dans leur fapon d ’exploiter leurs 
forets par « jardinage ». Ils ne prelevaient de 
leurs forets que les arbres dont le bois leur 
etait necessaire : les füts äges et gros pour 
le sciage de planches, les bois moyens pour 
les travaux de charpente et de construc- 
tion, les bois malades et endommages pour 
le chauffage, les perches et les « la tte s» 
pour les barrieres et les clötures. La foret 
etait un element indispensable du train de 
ferme. Elle remplissait des fonctions bien 
definies et devait rester apte ä les assurer 
en permanence. En prelevant de maniere 
opportune les bois dont ils avaient besoin, 
les paysans ont consciemment favorise le 
developpement des arbres restants, et ceci 
afin de pouvoir retirer en permanence le 
plus grand profit possible de leurs forets. 
Mais, de plus, ils aimaient leurs forets, com- 
me ils aimaient leurs terres labourees et 
leurs champs, et ils ressentaient un profond 
respect devant leur croissance ininterrom- 
pue.
Ces forets jardinees sont tres ancierines et 
subsistent depuis que l’agriculture s’est 
developpee intensivement dans l'Emmental. 
Les paysans de cette region se sont d ’ail- 
Ieurs defendus avec succes, au cours du 
siecle dernier, contre l'idee, qu 'ils jugeaient 
etrangere, du traitement des forets par cou- 
pes successives, systeme qui aboutit ä la 
coupe rase.
Dans les milieux forestiers scientifiques on 
commenpa, vers la fin du 19 eme siecle, ä 
se preoccuper des lois naturelles qui Presi
dent ä la culture des forets.
A l’etranger, comme dans notre pays, les 
connaissances nouvelles ne faisaient pas

defaut, de meme que les mises en garde 
preconisant un traitement des forets con- 
forme ä la nature.

Parmi les precurseurs, nommons en premier 
lieu le professeur Karl Gayer, maltre de syl- 
viculture ä l’universitö de Munich, qui se 
prononpa sans röserve pour le principe de 
la foret irreguliere et d’äges differencies, 
dans son «Traitö de Sylviculture » de la fin 
du siecle dernier (29). II je ta les fondements 
d'un traitement naturel de la foret.

En Suisse, le promoteur des idees nouvelles 
fut surtout Arnold Engler, professeur de syl
viculture ä l'Ecole polytechnique föderale de 
Zürich, de 1897 ä 1923. II e c r i t :

« A mon avis, la structure jardinee est non seule- 
ment la meilleure forme de peuplement des 
forets de montagne, mais eile deviendra, dans de 
nombreux massifs forestiers de la region des col- 
lines et de la plaine qui sont encore exploit§s par 
coupes successives, la forme de I’avenir, ä sa- 
voir, celle d’une economie forestiere raffinGe et 
intensive. »

Ainsi sont clairement definis, par l’un des 
representants les plus autorises de l’econo- 
mie forestiere suisse, les fondements et les 
buts d'une sylviculture moderne, adaptee 
aux fonctions multiples de la foret.

La premiere etude d’ensemble sur la foret 
jardinee, parue en langue allemande, a ete 
faite par Rodolphe Balsiger (8), inspecteur 
forestier bernois qui eut sous sa garde pen- 
dant de longues annees les forets jardinees 
de l’Emmental et put ainsi puiser dans sa 
propre experience. Un heureux enchaTne- 
ment permit que Walter Ammon, inspecteur 
forestier d'arrondissement ä Thoune, et suc- 
cesseur de Balsiger, continue ä veiller fide- 
lement sur les forets jardinees de l’Emmen- 
tal pendant 30 annees. II a etudie de 
maniere approfondie l'essence de la foret 
jardinee, en a reconnu l’importance domi
nante et a vigoureusement pris sa defense. 
Sa grande experience, acquise au cours 
d'une longue activite pratique, jo inte aux 
connaissances qu’il put rassembler lors de 
nombreux voyages en Suisse et ä l’etranger 
ont fourni la matiere d ’un traite sur la foret 
jardinee (6).

Fig. 2
Commune de Röthenbach, S cha llenberg-R auchgrat. P lacette d ’essais de forSt ja rd inee  de l 'ln s titu t föderal k  
de recherches fo restie res, a ltitude  1000 m environ, Emmental, canton de Berne. Foret ja rd inee  de sapins et 
epicäas, trfes productive , sur te rra ins  m olassiques lourds. Le ra jeunissem ent ne pose pas de Probleme. 
Partout su rg it la recrue de sapin et d ’epicea, ce lle  du hetre aussi, jusque parmi les arbres äges et mürs pour 
la coupe. L’art du ja rd inage  consiste ä räco lte r l'a rb re  parvenu ä m aturite, lorsque le po in t de plus haut 
accro issem ent en va leu r est depassä. Le proced§ ne d o it pas Stre d ic t§  par le ra jeunissem ent mais seule- 
ment etre m is en harm onie avec sa presence. On do it d ’autre part v e ille r  au m aintien du p ro fil irrög u lie r du 
peuplem ent et ev iter que le couvert se referme au niveau de i ’etage superieur.
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L’Emmental bernois n’est cependant pas la 
seule region de Suisse oü les anciennes 
structures jardinees se sont maintenues, et 
oü la foret jardinee put assurer et elargir 
son importance en tant que foret produc- 
trice moderne. Le canton de Neuchätel nous 
offre sous ce rapport I’experimentation la 
plus remarquable et la plus logiquement 
poursuivie. Le merite d ’avoir organise celle- 
ci revient ä l'inspecteur forestier Henry Biol
ley, au Val-de-Travers puis, inspecteur can- 
tonal des forets. II commenpa son activite 
de forestier en 1881 comme jeune ingenieur 
et demeura en fonction dans le service 
forestier neuchätelois jusqu’en 1927. Impres- 
sionne et stimule par les publications de A. 
Gurnaud, eleve de l’Ecole forestiere de Nan
cy et de 30 ans son aTne, Biolley m it en pra- 
tique les notions exposees par celui-ci et 
les rendit effectives sur de grandes surfaces 
de notre cöte de la frontiere franpaise. Son 
esprit superieur le conduisit ä reconnaTtre la 
direction erronnee dans laquelle s ’etait 
enfoncee la Science forestiere en Europe 
centrale, au cours du 19eme siecle, et ä 
s ’engager sur une nouvelle voie sans se 
laisser detourner. Biolley est ainsi le verita- 
ble fondateur du jardinage cultural et celui 
qui, en meme temps, a introduit la methode 
du contröle.

Les forets de son arrondissement du Val-de- 
Travers sont les premieres qui ont ete trai- 
tees selon le principe du «jard inage cultural 
contrö le». Ses tro is postulats en matiere 
sylvicole s'enoncent comme suit (10 et 11) :

1. Produire le plus possible et de fapon sou- 
tenue ;

2. Produire avec les moyens le plus possi
ble reduits ;

3. Produire les assortiments de bois les 
meilleurs possibles.

Selon Biolley, la sylviculture doit s'inspirer 
des lois naturelles mais aussi se conformer 
aux principes industriels comme etant une 
branche de l’economie nationale. « Produire 
avec les moyens le plus possible reduits » 
est une directive qui considere aussi bien le 
Capital (le materiel sur pied) que le travail. 
Biolley a cependant tres tö t reconnu qu’on 
ne peut produire des bois de haute qualite 
avec un materiel sur pied trop reduit.

Le successeur et continuateur de l’osuvre 
de Biolley, dans l’arrondissement du Val-de- 
Travers comme plus tard aussi ä la tete de 
l’inspection cantonale des forets, ä Neuchä
tel, fu t Eugene Favre dont l’activite s ’etendit 
dans la periode comprise entre 1904 et 
1947. Alors qu’ il etait dejä retraite, il entre- 
prit d’exposer dans un ouvrage (20) le deve- 
loppement et les resultats de l’economie 
forestiere dans le canton de Neuchätel de- 
puis l’introduction du jardinage cultural con
tröle. C’est un compte-rendu du traitement 
des forets par le jardinage pendant une 
duree de plus de 70 ans. Ce travail retro- 
spectif est doublement important du fait 
qu’il embrasse le territo ire de tout un can
ton.

Nous avons ainsi nomme les precurseurs 
qui, en Suisse, ont aplani la voie qui mene ä 
un jardinage cultural contröle. Nous leur 
sommes redevables, comme ä beaucoup 
d ’autres qui dans les regions tres diverses 
de la Suisse ont pratique le jardinage dans 
leurs forets, d ’avoir etabli les fondements 
sur lesquels, aujourd’hui, leurs successeurs 
sur le terrain et dans les instituts scientifi- 
ques peuvent continuer ä ceuvrer.

Fig. 3 . .  ..
Commune des Verriferes, d iv. 5, a ltitude  1150 m, canton de Neuchätel. Hetraie a sapin, sous-association a ^  
e lyme. La fo re t ja rd inee  ne connatt pas de m od ifica tion  sensib le , ni dans sa structure, ni dans le volum e du 
m aterie l su r pied, ni dans la com position  de ce dern ie r. Le sy lv icu lteu r preleve pS riod iquem ent — ic i tous 
les 8 ans — l'eq u iva le n t de I'accro issem ent en op^ran t ä tous les 6tages. Dans aucun autre mode de tra ite 
ment, la p ro tection  du paysage n 'est assuree ä un aussi haut degrS.
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Graphique 1
Structure d ’une fo re t jard inee, ä U nterhubel, pres de Schwarzenegg au-dessus de Thoune (canton de Berne). 
C roquis en elevation et en plan par le professeur H. Knuchel (31) dans le Journal fo res tie r suisse.

2. Structure du peuplement

2.1. Remarques fondamentales

Biolley et Ammon ont defini de fapon mar- 
quante la foret jardinee. L’essentiel de leurs 
exposes est reproduit ci-dessous :
Si on voulait caracteriser la foret jardinee 
on devrait dire tout d’abord qu’elle a une 
dur£e de vie illimitee. En cela, eile differe 
foncierement de la futaie reguliere. Le mate
riel sur pied qui se repartit sur toute sa sur-

face ne subit pas de fluctuations sensibles. 
Toute la hauteur occupee de l’atmosphere 
est en permanence plus ou moins remplie 
de chlorophylle. La production en matiere 
est continue. Le rajeunissement naturel 
n’est interrompu nulle part pour un temps 
prolonge. On rencontre sur une meme sur- 
face et dans le meme temps tous les stades 
de developpement, tous les äges, ou mieux 
encore, toutes les etapes de vie depuis la 
plantule jusqu’ä l’arbre Veteran. Toute 
recolte de bois est prelevee par voie de 
selection qui se repete avec continuite et 
tend ä former ainsi un peuplement d’elite de 
duree illimitee. II n’existe ni front de coupe,



•  Jeunes pousses d ’Spiceas et sapins blancs Q  Sapin blanc 

O  Epicea

ni ligne d'orientation des coupes, il n’y a 
pas de « liquidation » de peuplement et pas 
de Periode de revolution.
La limite de transport n’a qu’une valeur 
technique pour la vidange des bois, mais 
non une importance sylviculturale. Le peu
plement n’est jamais dätruit par une coupe 
definitive.

2.2. Mat§riel sur pied et classes de grosseur

forestieres et la capacite de rendement de 
celle-ci. H. Leibundgut (37) analyse une foret 
jardinee de sapin en Emmental, dans les 
forets de Wittenbach, proprietes de la com
mune bourgeoisiale de Sumiswald-Wasen. 
Le materiel sur pied des 313 ha que com- 
prend cette foret varie, selon les divisions, 
entre 360 et 480 sv * par ha et atteint 420 sv 
en moyenne. Un materiel aussi eleve, avec 
une forte proportion de gros bois, corres- 
pond aux stations de meilleure qualite et

Le materiel Optimum par hectare de surface ____
forestiere differe beaucoup selon la Station, .  sv (Sy |Vej =  unitö de volum e du m atörie l sur 
c'est-ä-dire selon l’association d'essences pied, qui correspond environ ä 1 mJ de bois.



n'est opportun que dans les stations fores- 
tieres suisses de rendement maximum.

Pour les forets jardinees d ’epiceas et sapins 
du Jura, on tend ä obtenir un materiel de 
300 ä 400 sv ä l’ha, ceci conformement aux 
experiences faites.

Biolley avait propose une repartition des 
classes de grosseur comportant 50% en 
gros bois (52,5 cm et plus, mesures ä hau- 
teur de poitrine), 30% en bois moyens 
(32,5—52,5 cm) et 20% en petits bois 
(17,5—32,5 cm). La pratique a cependant 
montre que la proportion des gros bois 
s ’abaisse vers 30% dans les stations peu 
productives, alors qu’elle peut s’elever dur- 
ablement ä 60% dans les stations les plus 
riches. D’autre part, lorsque la proportion de 
hetre augmente, le volume du materiel sur 
pied s ’abaisse, de meme que le pourcent 
des gros bois.

W. Trepp (48) indique pour une foret ja rd i
nee subalpine d’epiceas, de 28 ha, riche en 
myrtilles, appartenant ä la Corporation Hin- 
teraschüel/St. Antonien, dans le Prättigau, 
un materiel de 368 sv ä l’ha et 34% de gros 
bois (52 cm et plus). Le materiel normal ** 
devrait etre, pour cette association fores
tiere, entre 300 et 350 sv ä l’ha et la pro
portion « normale » de gros bois vers 30%. 
Dans les forets jardinees d ’epiceas riches 
en airelles, Croissant en stations plus 
seches, le materiel sur pied « normal » sera 
certainement plus faible.

Dans les forets jardinees de melezes et aro- 
les on tendra vers un materiel sur pied de 
200 ä 300 sv ä l’ha. La proportion de gros 
bois peut s’elever beaucoup dans les peu- 
plements adultes car, aussi bien le meleze 
que l’arole vivent longtemps et atteignent de 
fortes dimensions.

** sous l'express ion  de m aterie l normal on designe 
le m aterie l le plus favorable  econom iquem ent, 
ce lu i qui fo u rn it les m e illeu rs rendem ents soute- 
nus.

Nous pouvons deduire, d’apres ces exem- 
ples, que les forets jardinees sont tres 
diversement composees selon les associa- 
tions forestieres auxquelles eiles appartien- 
nent et que chaque Station a son propre 
materiel sur pied « normal» et sa propre 
repartition « normale >> des classes de gros
seur. La Station la plus productive est, dans 
la regle, plus riche en gros bois que la S ta 
tion moins productive.
En vue de la determination mathematique 
du materiel « normal » recherche, Ph. Flury 
(27) propose le critere su iva n t: La part des 
gros bois dans le materiel sur pied devrait 
pouvoir s’elever aussi longtemps que l’ac- 
croissement manifeste une tendance ascen- 
dante alors que l’exploitation reste cons- 
tante ou augmente.
D’apres Leibundgut (37), seuls des examens 
minutieux de l’accroissement en valeur 
seraient ä meme de fourn ir des renseigne- 
ments sur le niveau « normal » du materiel 
sur pied et la proportion « rationnelle » des 
gros bois, en foret jardinee.
Le tableau I fa it ressortir les variations qui 
se sont produites dans la structure du peu
plement de la foret communale de Couvet, 
Serie I, entre 1890 et 1967. De 1890 ä 1932, 
on observe une diminution constante du 
materiel qui etait inevitable pentant la trans- 
formation des structures regulieres en struc
ture jardinee. Des 1932, le volume du mate
riel augmente de nouveau legerement. On 
ne remarque pas de changements brusques 
sans transition. La proportion des gros bois 
s’est elevee regulierement et devrait 
aujourd'hui avoir atteint son niveau Opti
mum. Le renouvellement du peuplement, la 
structure et l’accroissement de celui-ci se 
sont maintenus malgre la forte proportion 
de gros bois. La relation la plus favorable 
au point de vue economique entre le volume 
du materiel sur pied, la proportion des gros 
bois et l’accroissement courant se laisse 
deduire des donnees fournies par la 
methode du contröle.

Fig. 4
Commune des Verrieres, d iv. 1, a ltitude  1150 m, canton de Neuchätel. Hetraie ä sapin, sous-association ä 
elym e entrecoupee de pessiere. Le m ölange harm onieux des äges et des essences confere ä la fo re t ja r
d inee une im pression de m ajeste et une assurance de perennite. L 'art du sy lv icu lteu r reside dans la realisa- 
tion , puis dans la Conservation d ’ un etat d ’e qu ilib re  garantissant en permanence la regeneration naturelle  
et la cro issance optim a le  des essences en Station.
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Inventaires 1890 1896 1902 1908 1914 1920 1926 1932 1939 1946 1953 1960 1967

Materiel sv/ha 392 380 371 368 364 353 343 337 362 348 364 361 364
Arbre moyen sv 1,1 1,1 1,2 1,3 1,4 1,5 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,5 1,5
Petits bois % 24 22 20 17 14 12 12 12 12 14 15 16 16
Bois moyens % 49 48 47 45 42 40 38 35 31 28 26 24 24
Gros bois % 27 30 33 38 44 48 50 53 57 58 59 60 60
Sapin % ) 58 59 60 59 59 59 58 57 56 54 55 54 55
r- ■ • I TigesEP|Cea % \ nbu/ha 42 41 40 38 37 36 35 35 34 32 29 27 25
Hetre % j 3 4 5 7 8 10 14 16 19 20

total sv/ha 8,3 8,1 9,7 11,3 9,0 8,3 8,7 12,0 7,3 10,7 9,7 9,3

effectifs sv/ha 10,5 9,4 10,3 11,7 11,0 10,2 9,8 8,3 9,4 8,5 10,0 9,0

Tableau I
Foret com m unale de Couvet, serie  I, 55 ha. M aterie l sur p ied, repartition  en %  par classes de grosseur, repar- 
t itio n  du nom bre de tiges, par essence, en %, accro issem ent g lobal e t prelevem ents effectifs, au cours des 
annees 1890—1967 (d ’apres L.-A. Favre).
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Graphique 2:
Foret ja rd inöe  d ’epiceas et sapins. Classe de fe rti- 
lite  II. R epartition de m aterie l « norm al » en %, par 
classes de grosseur. La masse p rin c ipa le  du mate
rie l repose dans les gros bois. La classe de gros
seur de 50 cm et p lus ä hauteur de po itrine  ren- 
ferm e plus de 50 % du m aterie l sur pied total 
(Flury, 27).

8 -1 4  16-24  2 6 -3 6  3 8 -5 0  däs50 

Graphique 3 :
Futaie regu lie re . Repartition en % du m aterie l «nor
m al» par classes de grosseur. Epicea, regions mon- 
tagneuses de la Suisse, classe de fe rtilitS  II, u * 
=  120 ans.
La masse p rinc ipa le  du m atörie l sur pied repose 
dans les classes de grosseur moyennes, entre 24 et 
50 cm de diam etre ä hauteur de po itrine  (Flury, 27).

2.3. Comparaison entre la foret jardinee et 
la futaie reguliere au point de vue des clas
ses de grosseur

Flury (27) a etudie et analyse en detail la 
structure du peuplement de differentes 
forets jardinees, dans 14 placettes d ’essai 
de I'Institut federal de recherches forestie- 
res. II distingue, pour la foret jardinee de 
sapins et epiceas, 5 classes de fertilite et

les compare avec celles de la futaie regu
liere.
Entre la structure d’une foret jardinee ideale 
et celle d’une futaie reguliere de 120 ans, 
müre pour l’exploitation definitive, il y a, 
comme le montrent les graphiques 2 et 3, des 
differences essentielles, au point de vue des 
classes de grosseur.
'  u =  äge d 'e x p lo ita b ilite  (periode de revolution).
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2.4. Nombres de tiges

La courbe du nombre des tiges de tout peu- 
plement jardine typique commence avec un 
maximum puis s ’abaisse, rapidement tout 
d ’abord et ensuite plus lentement dans la 
zone des categories de forts diametres. Elle 
se profile donc fondamentalement — tous 
degres de developpement compris — 
comme celle d ’une serie d ’exploitation en- 
tiere de la futaie reguliere equilibree. En 
regle generale, la courbe de la foret ja rd i
nee va plus loin dans les categories de forts 
diametres. II est typique que tous les peu- 
plements jardines examines indiquent, ä 
surface egale, un nombre de tiges relative- 
ment plus faible que la futaie reguliere. 
C’est seulement ä l'äge de 100 ä 120 ans, 
soit au moment de la coupe definitive, que 
le nombre de tiges dans la futaie reguliere 
diminue par rapport ä celui de la foret ja rd i
nee.
Le nombre des tiges depassant 36 cm de 
diametre est ä peu pres constant dans les 
forets jardinees qui ont ete analysees ; les

Nombre de tiges
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Graphique 4 :
Sum iswald, D ivision C 3, 39,6 ha. R epartition du 
nom bre des tiges dans une fo re t jard inee.
(H. A. Meier, 39)*.

tiges depassant 50 cm de diametre sont par 
contre moins nombreuses dans les stations 
pauvres (Flury, 26).

Dans les stations tres productives, l’etage 
moyen est plus pauvre en tiges qu’on ne s'y 
attend et les peuplements apparaissent plus

H. A. Meier a Studie de maniere appro fondie , sur 
les bases m athem atiques et s ta tis tiques, la struc
ture de forets jard inees typ iques de I'Em m ental, 
sous le rapport du nombre de tiges , de la surface 
te rrie re  et du volum e to ta l, et il a decouvert d 'im - 
portantes re la tions dont l'exam en devra it etre pour- 
su iv i.

ou moins comme etant formes de deux eta- 
ges. Cela se manifeste dans la forte chute 
de la courbe du nombre de tiges entre les 
categories de diametre inferieures et 
moyennes. Leibundgut (37) attribue ce 
phenomene, dans les forets de l'Emmental, 
ä la croissance tres rapide des categories 
moyennes, se manifestant des que le cou- 
vert le permet. Les arbres se maintiennent 
longtemps dans l’etage inferieur et de 
meme plus tard ä l ’etage superieur alors 
que la periode de forte croissance en hau
teur est depassee. Le dynamisme tres pro- 
nonce des arbres de l’etage moyen se re- 
marque en particulier dans les forets ja rd i
nees d ’epiceas et sapins.

2.5. Age

L’äge absolu, en foret jardinee, n’a qu’une 
importance secondaire. Nous en sommes 
conscients d ’ailleurs si nous pensons que 
de jeunes arbres peuvent se m aintenir long
temps sous le couvert ou l’abri lateral de 
l’etage dominant, sans croitre reellement. 
Ce temps d'attente est particulierement 
marque dans les associations d ’essences oü 
le sapin blanc a une part preponderante. 
Les annees de vie qui comptent dans l’exis- 
tence d ’un arbre ne commencent que lors- 
que le couvert dominant s ’ecla irc it et que 
s’engage, de ce fait, la veritable periode de 
croissance. Dans la foret alpine d ’epiceas, 
comme dans celle de melezes et aroles oü 
la futaie jardinee est plus claire, l’accroisse- 
ment durant la jeunesse est certes ralentie 
mais ne devrait nulle part arriver ä une S ta 
gnation.
Dans la foret jardinee de melezes et aroles, 
plusieurs sujets d ’elite atteignent un äge 
« commercial » de 300 ä 400 ans.

2.6. Vitalite et tendance dynamique

Leibundgut (37) a examine de maniere 
approfondie la vitalite et la tendance dyna
mique d ’une foret jardinee de Sumiswald et 
a mis en parallele les comportements pro
pres des tro is essences : sapin blanc, epi
cea et hetre. II en a deduit de precieux 
enseignements en matiere de sylviculture :

<• La progression  genera le  de la v ita lite  ä partir 
des classes de grosseur in ferieures vers les 
superieures est un fa it surprenant et typ ique  de 
la fo re t jard inee. Meme les plus gros arbres, 
dans la fo re t de W ittenbach ont encore une v ita 
lite  rem arquable. Le recul assez gen§ral de la 
vitalite du sapin blanc (d’äge avanc6, dans la 
futaie reguliere) ne se constate pas dans la foret 

jardinee*. »

* sou ligne  par l ’auteur
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Fig. 5
Commune de Röthenbach, S cha llenberg-R auchgrat. P lacette d ’essai de fo re t ja rd inee  de I’ Institu t federal de 
recherches forestiferes, a ltitude  1000 m environ. Foret jard inee typ ique de l ’associa tion  sapins-epiceas de 
l'Em m enta l. D iverses fo rm ations ja rd inees appara issent dans nos forets. Chaque associa tion  vegetale a sa 
propre s tructure  ja rd inee  qui est adaptee aux pa rticu la rites  des essences qui com posent le peuplem ent. 
II sera it errone de v o u lo ir lim ite r le ja rd inage  aux seules fo re ts  melangees de sapins, epiceas et hetres.
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« C 'est pourquoi nous sommes amenes, en ce qui 
concerne le deperissem ent bien connu du sapin 
blanc, ä mettre en cause, et non du tou t en der- 
n ier lieu, les structures de peuplem ents qui ne 
conviennent pas ä cette essence.
Dans la fo re t de W ittenbach, les p lus gros 6pi- 
ceas egalem ent sont encore en p le ine  vigueur. 
II sera it in ju s tifie  par consSquent de parie r de 
« v ie illissem en t excessif » au su je t de cette foret 
jard inee riche en m ateriel.»

II n’y a pas encore d'etudes faites sur la 
vitalite dans les forets jardinees d ’autres 
associations vegetales.

3. Technique sylviculturale 
du jardinage

3.1. Jardiner en foret melangee d’epiceas, 
sapins et hetres

C’est ä Henry Biolley (9 et 10) que revient le 
merite d’avoir developpe le jardinage primi- 
tif ** en jardinage cultural et d'avoir fonde 
celui-ci sur une base scientifique. Walter 
Schädelin (43), professeur de sylviculture ä 
l’Ecole polytechnique föderale de 1926 ä 
1944, a transpose en allemand les theses de 
Biolley et les a rendues ainsi familieres aux 
forestiers de langue germanique.

Selon Biolley, le jardinage se definit par les 
principes culturaux suivants :

1. II favorise l’arbre d ’avenir dominant.
2. II favorise l’arbre domine qui est gene. 

Ces ceux täches sont frequemment rem- 
plies par l’enlevement de l'arbre interme- 
diaire.

3. II favorise automatiquement, constam- 
ment et partout la regeneration naturelle.

4. Sa fonction educative n’est pas limitee 
dans le temps : eile forme un peuplement 
en vue de sa duree illim itee. II n'y a pas 
d'operation finale avec realisation du 
vieux peuplement.

Le but est precis : Par des interventions diri- 
gees et repetees, la foret doit etre conser- 
vee en permanence etagee et irreguliere, ou 
amenee progressivement ä cet etat lorsque 
la structure ideale du peuplement n’est pas 
encore atteinte.
Le traitement jardine, selon Leibundgut (36), 
reunit toutes les fonctions: celles de la 
regeneration, de l’education, du modelage 
des peuplements et de la recolte.

Lors des martelages, le sylviculteur se refere 
ä des criteres precis. L’ordre de priorite de 
ceux-ci varie selon la Constitution et les par- 
ticularites des peuplements :

— L’6ducation du peuplement dans le sens 
de la selection.

Aider aux bons elements des etages infe- 
rieurs du peuplement ä se developper et ä 
s’elever vers les etages superieurs, et en

** Jardinage p rim itif: ä l'o r ig in e , e xp lo ita tion  exten
sive caracterisee par le prelevem ent de gros arbres 
capables de fo u rn ir le bois de construction  et de 
sciage, et par l'en levem ent d 'arbres defectueux 
destines au chauffage.
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Fig. 6
Commune de Neuchätel, Les 
Joux, d iv. 2. A ltitu d e  1100 m. 
Hetraie ä sapin, sous-association 
ä elyme. «Tous les etats succes- 
s ifs dans le tem ps se trouvent 
reunis au meme instant sur une 
seule et meme surface, c ’est-ä- 
d ire  qu'on y rencontre tous les 
äges ou p lu tö t, puisque la notion 
d 'äge est bannie de la fo re t ja rd i
nee, toutes les grosseurs depuis 
ce lles de la p lan tu le  ä ce lle  du 
vet§ran. » (C itation H. B io lley). 
Dans la fo re t jard inee, l'acc ro is - 
sement po tentie l se concentre  sur 
les arbres de la classe des Gros 
Bois. Pour autant que ces der- 
niers so ient de qua lite , la va leur 
intrinseque de l ’accroissem ent 
courant depasse nettem ent ce lle  
de peuplem ents constitues par 
des bois de fa ib le  ou de moyenne 
d im ension.



Fig. 7
Commune de Trin , Cresta, d iv. 6, Grosswald, a ltitude  800 m, canton des Grisons. Foret de sapins typ ique. 
Cette vaste fo re t est com posee de peuplem ents parfa item ent etages d ’epiceas et sapins avec partout un 
abondant ra jeunissem ent d ’epicea et de sapin comme il se presente en general dans cette association veg§- 
ta le. Le jard inage d is tribue , par petites trouees, la lum iere et le so le il aux jeunes arbres de l ’etage in ferieur. 
La recolte  est prelevee surtou t parm i les bois äges. Le po tentie l de cro issance de chaque arbre est p le ine- 
ment u tilise . Dans ces peuplem ents tres p roductifs , les coupes ja rd inees devra ient se repeter tous les d ix  ans.

17



outre, rendre possible le plein epanouis- 
sement des meilleurs sujets de l’etage 
superieur, voilä la fonction la plus impor
tante, celle qui preoccupe avant tout les 
forestiers, car eile tend ä assurer les meil
leurs rendements en volume et en qualite.

— Le degagement du rajeunissement natu- 
rel

Dans les forets melangees d'epiceas, sapins 
et hetres, le recru naturel est presque tou- 
jours abondant. Par le jardinage les jeu- 
nes bois doivent etre degages de teile 
maniere que le peuplement se renouvelle 
constamment. Mais il ne doit pas resulter 
de cette Operation une dim inution du 
materiel sur pied teile qu’elle puisse 
menacer la production soutenue de bois.

— La Conservation de l’etat d’equilibre

II est particulierement important que l’on 
maintienne toujours la structure etagee 
du peuplement. A cette condition seule- 
ment la foret jardinee conservera ses pro- 
prietes specifiques et pourra satisfaire 
aux exigences qui lui sont posees. Cela 
suppose qu’ä chaque Intervention jardina- 
toire soient preleves non seulement des 
arbres intermediaires mais aussi des 
arbres dominants dont la croissance 
decline, ceci en faveur d ’elements plus 
jeunes et plus vigoureux. Le deperisse- 
ment se manifeste chez les resineux par 
des branchages amaigris, des ramures 
greles, par la chute excessive des aiguil- 
les, par quelques branches seches dans 
une couronne demeuree verte et par le 
mauvais etat de l’ecorce.

La structure du materiel sur pied la plus 
favorable, autrement dit, l’etat d ’equilibre 
le m eilleur doit etre determine experimen- 
talement pour chaque Station, aussi long- 
temps qu’il n’existe pas d'etudes scientifi- 
ques ä ce sujet.

— L’enlevement des arbres malades et de- 
fectueux

Dans les forets qui sont traitees depuis 
longtemps selon les principes du ja rd i
nage, on ne rencontre que rarement des 
arbres defectueux, malades ou deperis- 
sants.
Les exploitations forcees ne jouent qu’un 
röle negligeable. Dans les peuplements

qui portent encore les marques de la 
futaie reguliere ainsi que dans les forets 
de montagne oü les exploitations se 
repetent moins frequemment, les interven- 
tions « san ita ires» ont une importance 
plus grande.

— La transformation de peuplements regu
liere en foret jardinee *

Cette fonction revet actuellement une 
grande importance. Elle pose aussi des 
problemes sylviculturaux ardus au fore- 
stier traitant. On ne saurait contester qu’il 
faille, pour parvenir au but, un don d ’ob- 
servation prononce et un sens aigu de la 
juste mesure. Cependant, toute activite en 
sylviculture presuppose de telles facultes.

Depuis des decennies, nos forets sont tra i
tees avant tout selon les principes de 
l’eclaircie selective, c ’est-ä-dire que l’on 
accorde une importance particuliere ä la 
formation de couronnes equilibrees. Les 
peuplements ainsi modeles et qui, par ail- 
leurs, presentent une composition en essen- 
ces proche de la nature, offrent des condi- 
tions tres favorables ä une transformation 
en foret jardinee.

La premiere coupe jardinatoire pourrait etre 
comparee ä une premiere coupe de mise en 
lumiere, point trop accentuee, en traitement 
par coupes successives.

Ces operations devraient avoir lieu dejä au 
stade de la futaie moyenne, car les derniers 
elements du peuplement autrefois regulier 
auront encore une periode relativement lon- 
gue ä traverser jusqu’au moment oü l'etage- 
ment complet aura ete realisö.

E. Favre (21) resume en quelques lignes 
directrices sa longue experience dans le 
domaine de la transformation de peuple
ments. Elles se rapportent ä la foret melan- 
gee d’epiceas, sapins et hetres mais sont 
valables aussi pour d ’autres associations 
d ’essences forestieres si eiles sont utilisees 
dans le sens voulu :

1. L'intervention du jardineur doit etre pru- 
dente, repetee, permanente (l’ immobi- 
lisme ne paie pas).

'  Les in terventions dans les peuplem ents en trans
fo rm ation , e t dans les jeunes bois, sont gönSrale- 
ment denommees <> eclaircies jardinato ires», par 
contre  dans les forSts jard inees evoluees e iles sont 
designees par le term e « jardinage cultural ».
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Fig. 8
Meme Station, meme d iv is ion  
qu'au numero 7. Dans les forets 
d ’epiceas et sapins se produ it 
une alternance des essences bien 
marquee, par petites surfaces. 
L ’epic6a s ’ insta lle  tres vo lon tie rs  
sous les v ieux sapins. Le degre 
de d£com position  de la litie re  
d ’a ig u ille s  du sapin blanc est suf- 
fisam m ent avance pour que les 
graines d 'ep icea  germ ent et que 
les jeunes pousses se develop- 
pent. Le sapin blanc joue a insi 
dans cette associa tion veg§tale 
un rö le  sy lv icu ltu ra l irrem plaga- 
ble.

2. L'operation de transformation peut etre 
compromise, et meme conduire ä un 
insucces total, si eile ne debute qu’au 
moment oü le peuplement a atteint ou 
depasse le milieu de l’äge auquel il pour- 
rait vraisemblablement parvenir (valable 
en particulier pour les peuplements affai- 
blis).

3. Le materiel sur pied ne do it pas s’enrichir 
pendant la duree de transformation.

4. Si les renaissances ne se produisent pas, 
c'est que les semenciers sont steriles ; ou 
bien le sol s’est durci, peut-etre degrade 
(cas peu frequent dans les sapinieres) — 
il faut alors le couvrir de hetres destin6es 
ä former un sous-etage ; et, si ce dernier 
se revele nuisible (ce qui est rare) il n’y a 
pas ä h e s ite r: essence ombrophile par 
excellence, le sapin blanc (de bonne 
race) — si paradoxal que cela paraisse — 
fera merveilleusement l’affaire comme 
essence couvrante. Dispose par groupes, 
il deviendra le berceau de la foret mölan- 
gee qu’on espere. (Actuellement, il con- 
vient d ’envisager des mesures de protec
tion contre l'abroutissement par le gibier.)

Les epiceas aussi se laissent introduire par 
plantation en groupes et bouquets* dans la 
foret d ’epiceas et sapins ou dans les sta
tions de la hetraie. Les forets de hetre, 
precisement, seraient grandement valori- 
sees par l’introduction d'epiceas plantes en 
groupes et par des soins culturaux appro- 
pries.

Les experiences acquises dans les associa- 
tions forestieres d ’epiceas, sapins et hetres 
du Jura ne sauraient etre transposees telles 
quelles dans la foret alpine, pas plus d ’ail- 
leurs que l’eclaircie par le haut du traite- 
ment par coupes successives. Cependant, le 
principe de base önonce precedemment, ä 
savoir le traitement par mise en lumiere pro
gressive et la regeneration continue et irre- 
guliere sur toute la surface, demeure aussi 
valable pour la foret de montagne.

* Par bouquet nous entendons un ensem ble forme 
par un nombre r6du it d ’arbustes ou d ’arbres recou- 
vrant une surface maximum d ’un dem i-are envi- 
ron. Par groupe nous designons un ensem ble d ’ar
bres d ’äge plus ou m oins 6gal couvrant une sur
face de 0,5 ä 5 ares.
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Fig. 10
Commune de Tössstock, Neu
schnür, div. 26a, a ltitude  environ 
900 m. Canton de Zürich. 
Peuplem ent m elange de hetres, 
sapins, epiceas et erables. Ce 
peuplem ent etage et parseme de 
jeunes arbres peut etre amene 
sans d iffic u lte  ä l ’etat ja rd ine , 
avec le temps et par des mesures 
appropriees. II sera it a lo rs possi- 
b le  de reco lte r en permanence de 
gros bois de haute valeur, sans 
pour autant avo ir des fra is  de 
p lan ta tion  et de soins cu lturaux 
considerab les. Le ja rd inage  con- 
v ien t de ce fa it aussi pa rticu lie re - 
ment ä la fo re t privee. Dans les 
Prealpes, sur le Plateau et dans 
le Jura de nom breux peuplem ents 
se pretera ient ä une transform a- 
tion  en fo re t jard inee.

4 Fig. 9
Commune de Couvet, div. 1/11, 
a ltitude  900 m. Canton de Neuchä- 
te l. Hetraie ä sapin, sous-associa- 
tion  ä petasite. Transform ation 
d 'une fu ta ie  regu lie re  en fu ta ie  
ja rd inee . Commencee il y  a b ien
tö t un s iec le , cette  Operation exi- 
gera encore une periode aussi 
longue jusq u 'ä  son com ple t ache- 
vement. La len teur de ce proces- 
sus resulte de la vo lon te  de libe- 
ree de m od ifie r la s tructure  du 
peuplem ent sans su b ir de pertes 
de production , tan t sur le plan 
quan tita tif que qua lita tif. En 1967, 
le volum e du m aterie l sur pied 
e ta it le meme qu ’en 1890 (374 sv 
par ha), apres q u ’ il eüt dans l ’ in- 
te rva lle  augmente et p la fonne ä 
426 sv par ha. Durant cette 
periode de 77 ans, l ’accroisse- 
ment, d ’excellente  qua lite  par a il- 
leurs, s ’est m aintenu ä un niveau 
eleve (en moyenne 11,6 sv/ha/an). 
Le ra jeunissem ent naturel s ’est 
ins ta lle  par groupes sous le cou- 
vert de la fu ta ie , qui a ete ec la ir- 
c ie  et progressivem ent entrou- 
verte.

3.2. Jardiner en foret de montagne
3.2.1. Dans la foret alpine d’6piceas

Engler (18) admet comme allant de soi 
qu’en montagne on procede par jardinage.
Dans les regions montagneuses aussi, il y a 
des forets qui de tout temps ont ete jard i- 
nees. Nous les trouvons dans les massifs 
forestiers eleves, dans les vallons retires ou 
meme ä proximite des villages oü l’on a 
renonce au deboisement ä cause de la 
fonction protectrice de la foret ou dans le 
but de constituer une reserve pour les 
besoins eventuels des habitants.

En montagne, le parcours intensif du gros et 
du petit betail a fait obstacle au rajeunisse-

21





Fig. 12
Meme Station qu ’au numero 11. 
Coup d'ceil ä l ’ in te rieu r du peu
plem ent : les arbres les plus äges 
cö to ien t ceux d ’äge moyen ; sous 
leur abri cro issent des tiges plus 
jeunes. Les d iffe rents stades de 
developpem ent sont plus espacös 
que dans la fo re t d 'ep iceas et 
de sapins. Les taches de so le il se 
dep lacent sur le so l fo res tie r au 
cours de la journee.

4 Fig. 11
Commune de St. Antonien dans le 
Prättigau. Teifw ald, a ltitude  
1550 m. H interaschüel. Canton des 
Grisons.
Pessiere suba lp ine  riche  en myr- 
t il le s . A rbres sains, aux houppiers 
a llonges et aux fü ts elances. 
Cette fo re t n ’a jam ais subi de 
coupes rases. Ses proprie ta ires, 
les paysans de la C orporation 
fo restie re  de H interaschüel, l'o n t 
au contra ire  tou jou rs explo itee  
par prelevem ent d isperse des 
arbres parvenus ä m aturit§. Elle 
ne connaTt ni les ravages des 
coups de vent ni les degäts dus 
aux insectes ou ä d ’autres ca lam i- 
tes. La fo re t rem p lit parfa item ent 
et en permanence ses m u ltip les 
fonctions  p ro tectrices. Les soins 
cu lturaux resident surtou t dans 
les precautions prises lors de la 
reco lte  des bois. Les so ins aux 
rajeunissem ents et aux fourres 
sont superflus.

ment naturel de la foret, en de nombreux 
endroits et, de ce fait a detruit la structure 
jardinee naturelle, comme aussi dans un 
grand nombre de forets mises ä ban oü les 
coupes de bois furent interdites mais oü le 
parcours du betail ne fut pas supprime. Le 
manque de rajeunissement dans les forets 
banalisees et le vieillissement excessif qui 
en est resulte sont ä mettre, en premier lieu, 
au compte du parcours du betail.
Un tres bei exemple de foret jardinee d’epi- 
ceas, dans le Prättigau, est le Teifwald, pro- 
priete de la Corporation Hinteraschüel/St. 
Antonien (W. Trepp, 48).

Les forets d ’epiceas qui, apres les coupes 
rases et les deboisements du siecle dernier,
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Fig. 13
Commune de Vaz/Obervaz, God da Lai, a ltitude  1500 m, Lenzerheide, canton des Grisons. Pessiere suba lp ine  
riche en m yrtilles . Foret a lp ine  d ’epiceas extrem em ent belle , aux fü ts  tres  a llong§s. Des in terventions trop 
rüdes de tru ira ien t la s tructure  ja rd inee  en place et rendra ien t le peuplem ent trös sensib le  aux coups de vent. 
Apres chaque coupe, de nouveaux bouquets de rajeunissem ent surgissent autour des souches des arbres 
abattus. La regeneration nature lle  ne pose pas de problem e en fo re t ja rd inee  a lp ine  d ’epiceas. E lle  s ’offre 
meme en surabondance lorsque les pa rticu la rites  b io log iques sont prises en consideration  et que l ’etat 
naturel de la fo re t n ’a pas ete a ltere par le parcours du beta il. II a rrive parfo is que la poussee du ra jeun isse
ment doive etre contenue.

Fig. 14
Commune de Luzein, dans le Prättigau, fo re t de Cavidura, a ltitude  1400 m, canton des G risons. Pessiere de W 
m ontagne ä G a ille t. Peuplem ent c la ir, de caractere ja rd ine , avec ra jeunissem ent par groupes. Les arbres 
dom inants sont encore en p le ine  v ita lite. II est possib le  de conserver en perm anence l ’ irregu la rite  de te ls 
peuplem ents. La fo rce  de cro issance de chaque arbre do it etre p le inem ent u tilisee . Une rea lisation  trop  
rapide de l ’etage dom inant co nd u ira it de fapon certa ine  ä la Constitution d ’ une fu ta ie  regu lie re . Une te ile  
transform ation  im p lique ra it, durant des decennies, des so ins cu lturaux et des e c la irc ies  de fic ita ires . Les 
arbres peuvent genera lem ent etre abattus dans les trouees qui existen t partout en fo re t ja rd inee . La regene
ration etant abondante, les degäts aux recrus ne portent pas ä consequence.





Fig. 15
Commune de Flim s, «Grosswald». 
Canton des Grisons.
En fo re t d ’epiceas de montagne, le 
tap is  d 'a ig u ille s  constitue  le substra- 
tum ideal pour la reg§neration. Toute- 
fo is , sous le couvert des grands 
arbres, on ne trouve presque pas de 
recrus du fa it que la graine d ’epicea 
ne germe pas dans l ’humus brut.

Fig. 16
Meme Station q u ’au numero 14. C ’est 
seulem ent lorsque l ’arbre dom inant 
ou le bouquet d 'arbres est enleve que 
s ’e labore un l it  de germ ination  favo- 
rable aux graines d ’epicea. Sous l ’ in- 
fluence des p röc ip ita tions  plus abon- 
dantes parvenant jusqu 'au  sol fores- 
tie r, la lit ie re  d ’a ig u ille s  se decom - 
pose et se recouvre de mousse dans 
laque lle  appara issent b ien tö t les pre- 
m ieres plantes. C ’est le m oment pro- 
p ice au sem is de l ’epicea. Les jeunes 
brins surgissent en abondance autour 
des souches et entre les racines. 
Mais des que l'herbe ou les buissons 
ont envahi com pletem ent le te rra in . la 
graine d 'ep icea  ne peut plus germer. 
Le cond itionnem ent du sol favorable 
ä la naissance du rajeunissem ent est 
a insi lim ite  dans le temps.
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Fig. 17
Meme Station qu'au numero 14. Sou- 
che avec bouquet de rajeunissem ent 
äge de 10 ä 15 ans. Les jeunes arbres 
sont de d ifferentes grandeurs et 
datent en general de d ifferentes 
annees ä graine. Depuis lors, la 
Vegetation herbacee a presque com- 
p le tem ent recouvert le sol. E lle ne 
peut cependant plus nuire  aux jeunes 
arbres.

Fig. 18
Meme Station qu'au numero 14. Stade 
plus avance : le bouquet s ’est 
referme. Un jeune arbre en a pris  la 
tete en s ’elevant au-dessus des 
autres. II est le plus v igoureux et 
presque tou jou rs  aussi ce lu i qui est 
de m eilleure  qua lite . Cette d iffe ren- 
c ia tion  a lieu sans intervention 
humaine. Le fu tu r arbre d 'e lite  est 
enserre de tous cötes, ce qui le pre- 
servera d ’ un branchage grossier.
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se sont reconstituees en peuplements plus 
ou moins reguliere, furent, dans le Canton 
des Grisons, et depuis le debut du 20eme 
siecle, soumises ä un traitem ent cultural en 
vertu duquel on abandonna la methode des 
coupes definitives des vieux bois, par surfa- 
ces, et ceci, gräce ä l’enseignement de 
Engler et ä l’autorite de ses eleves et disci- 
ples, les inspecteurs cantonnaux des forets 
Bavier et Jenny*. Le couvert des couronnes 
d ’un grand nombre de ces forets est 
aujourd'hui partiellement ajoure et un rajeu
nissement differencie s’installe parmi les 
arbres plus äges, en sorte que des peuple
ments ä deux ou plusieurs etages se sont 
formes peu ä peu. On ne voit presque plus 
de fourres etendus, de perchis uniformes et 
de fronts de coupes qui choquent, souvenirs 
des anciennes methodes d ’exploitation. Par 
contre, il existe encore des peuplements 
surannes, depourvus de rajeunissement, lä 
oü on a neglige de provoquer la recrue na
turelle par des coupes de mise en lumiere.
Ces peuplements furent eclaircis de 
maniere trop diffuse de sorte que les myrtil- 
les, les airelles, les fougeres et les hautes 
herbes se sont etendues ä tel point qu’elles 
empechent la recrue forestiere de s’implan- 
ter.

Le rajeunissement dans la foret alpine d’epi
ceas ne peut etre obtenu aussi abondant 
que dans maintes associations forestieres 
naturelles des regions basses.

Dans le peuplement ferme d’epiceas, com- 
me aussi sous les couronnes d ’epiceas iso- 
les, on ne trouve presque pas de recrus 
d ’epiceas. Dans la litiere d ’aiguilles, meuble 
mais non decomposee, qui recouvre le sol 
sous les arbres, la graine d ’epicea ne germe 
pas ou alors le semis meurt tres töt. Ce 
phenomene depend sans doute etroitement 
des conditions d ’humiditö dans la couche 
superieure du sol, au-dessous des couronnes 
(voir Trepp, 48, sur l’evolution du rajeunisse
ment dans la foret alpine d'epiceas).

* Nous pensons aussi, ä cet egard, aux fo restie rs 
d ’arrond issem ent Albin (Trun-Ilanz), Campell (Cele- 
rina-Zuoz), Flury (Saas i. Pr.), Gregor! (Bergün-Da- 
vos), Guidon (Zuoz), Luzzi (Ram osch-Scuol), Ruedi 
(Thusis), et von Salis (Tamins-Seewis i. Pr.).

Les brins d’epicea se developpent par con
tre dans la litiere en decomposition autour 
des souches. La litiere ne commence ä se 
decomposer que lorsque l'arbre ou le bou
quet d’arbres dominants ont ete enleves. 
Par les trouees ouvertes dans le döme des 
couronnes, la pluie, la lumiere et la chaleur 
parviennent au sol en quantite accrue. La 
decomposition de la litiere en humus en est 
acceleree. Frequemment, ces petites parcel- 
les de clairiere se revetent d ’une mince 
couche de mousses, premiere colonisatrice 
du sol, dans laquelle nous decouvrons, bien 
enveloppees, les pousses d ’epicea de diffe
rentes annees ä graines. Le bois pourri en 
tant que couche germinatrice, ne joue qu’un 
röle secondaire dans la foret jardinee d'e
piceas riche en buissons nains.

« Les petits epiceas doivent voir le ciei pour 
prosperer », dit un de mes compagnons lors 
d’une tournee en foret. La lumiere directe 
est sans doute necessaire ä la croissance et 
ä la reussite des brins d ’epicea, dans la 
foret alpine. Cependant les degagements 
trop brusques provoquent, selon les sta- 
tions, une extension et un epaississement 
rapides de la Vegetation herbacee existante. 
II appartient, dans une large mesure, au 
forestier de doser l'ombre et la lumiere en 
graduant la densite du couvert afin de creer 
les conditions de croissance les meilleures 
pour les plantules delicates d’epicea. Dans 
les peuplements en transformation, il est 
souvent necessaire d ’enlever plus d ’un seul 
arbre au meme endroit, c ’est-ä-dire, de pro- 
ceder par bouquets, dans le sens d'une 
mise en lumiere ponctuee tendant ä provo
quer des centres de rajeunissement. A l’en- 
tour de ceux-ci, le peuplement doit demeu- 
rer ferme.

Cette maniere de conduire le rajeunisse
ment permet de parier de jardinage par 
groupes qui est typique de la foret jardinee 
d’epiceas, mais en faveur aussi dans d’au- 
tres associations d ’essences.

Ce processus de rajeunissement reussit 
seulement lorsque la haute futaie n’a pas 
ete auparavant eclaircie de fapon diffuse et ä 
condition que la Vegetation herbacee ne se

Fig. 19
Commune de Flim s, Grosswald, d iv. 12, a ltitude  1000 m, canton des Grisons. Pessiere de montagne ä la iche, k  
On peut ja rd in e r aussi dans les peuplem ents purs d 'Spiceas, pour autant q u ’ il s 'ag isse  de sta tions naturelles ”  
de la pessiere. Toute fo is, les jeunes epicäas ont besoin pour leur bon d^ve loppem ent d 'un  peu plus de 
lum iere  que dans la fo re t ja rd inee  d ’epiceas et de sapins. II n’est cependant pas ind ispensable  que de cha
que bouquet de recrus s 'e leven t des arbres d 'e lite , le ra jeunissem ent e tant suffisam m ent abondant. Lorsque 
les gros bois sont de bonne qua lite , il est plus ju d ic ie u x  de conserver les arbres de l'e tage superieur, en vue 
de la p roduction  de bois de grande va leur, que de rea liser e t de ra jeun ir hätivement.
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Fig. 20
Commune de S ilvap lana, Crastatscha, flanc  nord vers Lej da Champfer, a ltitude  1850 m, canton des Grisons. 
Foret d 'a ro les  et melezes riche en rhododendrons. Peuplem ent d ’aro les presque pur et de tres bonne cro is- 
sance. Toutes les classes d ’äge et de grosseur sont reunies sur de petites surfaces ; la s tructure  ja rd inee  est 
ideale et le ra jeunissem ent d ’aroles abondant. Le meleze ne s 'es t ins ta lle  que sporadiquem ent. L 'aro le  m ani
feste ic i sa plus grande v ita lite . Ces fo re ts  fu ren t de to u t tem ps explo itöes par jard inage.

soit pas dejä developpee en un tapis dense. 
En cas contraire, il faut aider au moyen de 
sous-plantations. Notons aussi que la forma- 
tion generalement serree des groupes de 
rajeunissement favorise l'elagage naturel.
De ce qui pröcede decoule, pour le ja rd i
nage de la foret d'epiceas en montagne, la 
directive suivante : Le bouquet d’arbres de 
haute futaie doit etre conserve dense. Cette

exigence passe avant la formation de cou- 
ronnes symetriques.
Pour conserver l’etagement, il faut, comme 
aussi dans les forets melangees d'epiceas, 
sapins et hetres, contenir ä certains 
moments la poussee du rajeunissement et 
meme parfois laisser perir la recrue natu
relle en faveur de futaies ägees de valeur, 
car la liquidation hätive de celles-ci par sur-



faces favoriserait la creation de nouveaux 
peuplements reugliers avec les dangers qui 
les m enacent: coups de vent, bris de neige, 
etc. Des que les bouquets de rajeunissement 
se sont installes, le forestier doit user d'une 
extreme reserve.
II y a des arbres qui survivent ä leurs con- 
temporains pendant des decennies tout en 
continuant ä produire des bois de haute

qualite. Le potentiel de croissance indivi
duelle doit etre utilise afin que la structure 
etagee du peuplement soit durablement 
maintenue. L’education de peuplements 
possedant des structures stables est parti- 
culierement importante dans les forets alpi
nes d’epiceas. L’etagement durable des 
peuplements est la condition indispensable 
de la stabilite recherchee.

Fig. 21
Meme Station qu'au numero 20. Haut de la chaTne, avec legere o rien ta tion  vers le sud, a ltitude  1850 m. 
Peuplem ent etag6 de melezes et aroles sur ebou lis  g ran itiques, form e typ ique de peuplem ent des stations 
seches. Aussi bien l ’a ro le  que le meleze se ra jeunissent ic i naturellem ent. Le plus souvent par b rins isoles 
ou par petits bouquets. La recrue de m eleze ne s 'im p lan te  que lä oü il reste de la lit ie re  d ’a ig u ille s  autour 
des souches apres les coupes. A p a rtir du m oment oü les buissons ont com ple tem ent envahi le sol sous 
l ’effet d 'ec la irc ie s  diffuses, le meleze ne peut plus prendre pied.
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3.2.2. En foret de melezes et aroles

Les peuplements melanges de melezes et 
aroles de l’Engadine ont toujours ete jard i- 
nes. Ils furent certes occasionnellement la 
proie des incendies ou des avalanches, 
mais ne furent que tres rarement endomma- 
ges par des coupes rases. Ils ont par contre 
souffert du parcours du gros et du petit 
betail. Sur des regions etendues, l’etat 
actuel de ces forets est marque de l’em- 
preinte du parcours.

Le jardinage en foret de melezes et aroles 
est facilite du fait de la presence de plus 
d’une seule essence.

L’arole, essence de mi-ombre, joue en asso- 
ciation avec le meleze, essence de lumiere, 
le röle d ’une veritable essence d’ombre, il 
s’ installe aisement sous le couvert leger du 
meleze.

Le rajeunissement de l’arole ne presente en 
general pas de difficulte. Le casse-noix 
pourvoit ä la diffusion de la recrue en 
cachant les graines dans le sol. Ainsi sur- 
gissent, des coussins de mousse et des 
buissons nains, mais aussi du gazon clair 
des forets de meleze point trop parcourues, 
de petits aroles isoles ou en bouquets.
Ceux-ci peuvent s ’§lever jusqu’ä l’interieur 
des couronnes de melezes sans que leur 
vigueur en soit affectee.

Le rajeunissement du meleze se produit 
plus difficilement dans la foret-climax. Pour 
le meleze, en effet, les memes problemes se 
posent que pour l’öpicea en foret alpine 
d'epiceas. II ne se rajeunit pas sous le cou
vert et tout aussi peu dans les fourres de 
myrtilles et de rhododendros. II a besoin 
pour germer de sol brut, mais cette condi
tion n’est pas indispensable. La recrue du 
meleze reussit fort bien ä s’implanter dans 
les sols humiques pour autant qu’eile ne 
soit pas genee par les buissons nains et les 
hautes herbes. II faut donc, comme dans la 
foret alpine d ’epiceas, amenager des parcel- 
les de rajeunissement libres de Vegetation 
buissonnante. Les problemes ä resoudre et 
la maniere de proceder sont identiques ici. 
Un jardinage approprie, par groupes, per- 
mettra ainsi d ’obtenir toujours ä nouveau 
de jeunes melezes dans les futaies de deve- 
loppement avance.

II faut ten ir compte, dans une plus grande 
mesure, des besoins en lumiere du meleze.
Dans le climat montagneux ensoleille du 
centre des Alpes regnent des conditions de 
rayonnement tres favorables, au contraire

des Prealpes et des regions basses. La hau- 
teur plus faible des arbres de la foret alpine 
de melezes et aroles permet en outre aux 
rayons lumineux de penetrer plus profonde
ment ä l’interieur du peuplement, en sorte 
que le meleze peut croitre dans les forma- 
tions jardinees claires de la foret de 
melezes et aroles.

Le recru naturel de la foret de melezes et 
aroles est peu fourni. Tout jeune arbre 
merite d ’etre conserve. Les elements en sur- 
nombre qu’il faudrait eloigner sont rares. 
L’etagement qui doit etre conserve en per- 
manence obeit aux memes regles que dans 
les autres associations vegetales. La Con
servation de la structure etagee du peuple
ment se place au premier rang de l’activite 
sylviculturale, avec le souci de favoriser le 
rajeunissement. Les fonctions deducation et 
de structuration viennent en second lieu.

3.2.3. Directives pour le jardinage en foret
de montagne.

1. II est essentiel de creer des structures 
de peuplement equilibrees et stables, par 
le maintien de l’irregularite, en perma- 
nence. Cette exigence vient en premiere 
place.

2. Le peuplement ne doit pas etre eclairci 
de maniere « diffuse ». Les arbres doivent 
etre maintenus ensemble par groupes 
assez serrös, jusqu’ä un äge avance. Par 
lä, on empeche l’extention de la strate 
arbustive et on conserve la couverture 
morte sous la couronne des arbres.

3. On creera des centres de rajeunissements 
ponctues par l'enlevement d ’arbres äges 
pris insolement ou par bouquets. Cette 
maniere d ’operer doit prendre en consi- 
deration les particularites de l’association 
vegetale.

4. Les bouquets de rajeunissement et les 
arbres des etages inferieurs et moyens 
doivent etre favorises par le dosage jud i- 
cieux de la lumiere. Les differents stades 
de developpement sont plus espaces en 
foret de montagne que dans les forets ja r
dinees des regions basses.

Schädelin (43) ecrit au sujet du martelage
en foret jardinee :

« Der Reiz aber der H olzanzeichnung besteht fü r 
den M eister in dem gelösten und fre ien Sp ie l des 
U nterbewusstseins, das d ie  U rte ilsresu lta te  her
vorspringen lässt, ohne mehr der schw erfä lligen 
und ermüdenden K ontro lle  des In te llektes zu 
bedürfen. So verhä lt es s ich ja  m it jede r M eister
schaft. ■>
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Fig. 22
Meme Station qu'au numero 20. 
Jeunes plantes d ’arole. E lles cro is- 
sent souvent isolees ou par tres 
petits bouquets, en developpant 
une couronne qui descend jus- 
q u ’au pied du fü t. En fo re t jard inee 
de melezes et aroles, toute jeune 
plante est precieuse. II y a rare- 
ment des arbres en surnom bre. 
A gauche, en bas, jeunes plantes 
d 'a ro les  sous le couvert de me
lezes plus äges. En associa tion 
avec le meleze, l ’a ro le  se com - 
porte comme une essence d ’ombre.

Fig. 23
Meme Station qu ’au numero 20. 
Jeunes melezes et aroles autour 
d ’une souche. Le pe tit arole  est 
issu d ’une cachette de graines du 
casse-noix. Le pe tit bouquet com- 
porte encore a u jou rd ’hui 7 ind iv i- 
dus. Melözes et aroles se reunis- 
sent en un bouquet constituant 
une unite sy lv icu ltu ra le . Le meleze 
dom inant sera entoure d ’en bas 
par les aroles et son fü t sera bien 
elague.
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Schädelin veut exprimer par lä que tout ne 
peut etre enferme dans des regles. Le fores- 
tie r doit s ’adapter constamment aux don- 
nees qui se modifient, comme celles du 
melange des essences, de la Constitution 
momentanee du peuplement et de la Station. 
Toute activite sylviculturale doit etre exer- 
cee sur le terrain. Le traitement jardinatoire 
et le jardinage ne sont pas plus difficiles ä 
apprendre d’ailleurs que toute autre 
methode d’exploitation soignee qui place 
l’arbre, pris individuellement, au centre du 
traitement sylvicultural.

3.3. Transformation de taillis-sous-futaie de 
chenes et de Charmes en peuplements jardi- 
nes.

L. Gemperli (30) a une riche experience 
dans la fapon d’amener ä des structures jar- 
dinees les taillis-sous-futaie melanges de la 
vallee de la Thur, dans le district de Dies- 
senhofen (TG). II s ’agit de forets de chenes 
et Charmes, sur terrains plats ou legerement 
inclines, s ’etendant des zones humides aux 
zones seches des formations riches en 
hetre, entre 400 et 480 m d ’altitude. Ces 
forets sont fortement parsemees d ’epiceas, 
du fa it de l’exploitation en taillis-sous-futaie. 
L'epicea s’y rajeunit naturellement et depuis 
toujours a ete considere comme essence 
indigene. Avec le temps et par selection 
naturelle se sont formees des races qui sup- 
portent mieux l'ombre pendant leur jeu- 
nesse de sorte qu’elles se maintiennent 
d'une coupe ä l’autre. L’effort de Gemperli 
consiste alors ä favoriser les epiceas d’elite 
qui se sont developpes le mieux dans ce 
regime de taillis-sous-futaie.

Au sujet de la production du taillis-sous-fu- 
taie, il e c r i t :

« Quelques b lIles de bois de m enuiserie  par ha 
ont dejä plus de po ids q u ’une recolte  p lus ou 
m oins grande d 'assortim ents de masse couvrant 
ä peine les fra is  de p roduction . »

Le regime du taillis-sous-futaie doit donc 
etre remplace par un mode de traitement 
qui donne la possibilite pour l'avenir de cul- 
tiver des gros bois d'epicea sur ces stations 
de feuillus tout en augmentant la production

qualitative des essences feuillues. Gemperli 
s’exprime ainsi :

« La reduction  du nombre de tiges feu illues  obte- 
nue par la substitu tion  des francs p ieds aux 
rejets de souche est un prem ier pas dans cette 
d irec tion . La recrue natu re lle  des feu illu s . qui ne 
d o it que rarem ent etre com pletee par p lan ta tion, 
est precieuse econom iquem ent parlant. Le peu
p lem ent fe u illu  accessoire  a, en prem iere ligne, 
une fonc tion  u tilita ire  mais i l peut cependant 
fo u rn ir quelques su je ts de haute va leur, capables 
d 'am e lio re r le resulta t fin a n c ie r de l'exp lo ita tio n . 
Au p o in t de vue sy lv icu ltu ra l, il est tres im portant 
que la p roportion  des fe u illu s  so it süffisante, car 
en plus de leurs proprie tes fe rtilisan tes , ils  
creent les cond itions  favorables ä l'appa rition  de 
la recrue d 'ep icea  puis a ident ä la fo rm ation  des 
groupes de ra jeunissem ent d 'ep iceas et des 
arbres de la fu ta ie . »

Le mode de traitement qui se rapproche le 
plus du but recherche, Gemperli l’a trouve 
dans le jardinage par groupes. Seules les 
eclaircies jardinatoires soutiennent la lente 
croissance de la recrue d’epicea nee dans 
l’ombre. Les cönes de rajeunissement 
s’elevent lentement mais sans discontinuite 
dans les «trouees». Les couronnes sont d6- 
gagees progressivement et demeurent ain
si longtemps en pleine lumiere, se develop- 
pant d’une maniere parfaite et favorisant 
ainsi la Constitution de füts de haute valeur, 
dans leur partie inferieure notamment.

Gemperli distingue, dans le district de Dies- 
senhofen, les anciens taillis-sous-futaie qui 
ont encore une structure irreguliere, jard i- 
nee (environ 260 ha) et ceux qui dejä ont 
evolue vers un etat de futaie reguliere (envi
ron 500 ha).

II tend ä conserver l’ irregularite partout oü 
eile subsiste encore de l’ancien regime et 
espere par lä pousser la production en 
valeur de l’epicea, la proportion d ’essences 
feuillues etant d'environ 40% du volume 
total.

II se propose de tra iter en coupes progres
sives affinees les anciens taillis-sous-futaie 
ayant evolue vers la haute futaie. L’ irregula
rite et l’ötagement seront favorises par la 
creation de «trouees» dans lesquelles se 
developperont les centres de rajeunisse
ment. De cette fapon, et en pratiquant de 
fortes eclaircies, il assurera aux epiceas 
dissemines dans la foret feuillue un bon 
developpement de leur couronne.

Fig. 24
Commune de S ch la ttingen, d is tr ic t de D iessenhofen, S te ig , a ltitude  450 m environ, canton de Thurgovie . Ancien W 
ta illis -sous-fu ta ie . Le m agnifique hetre du prem ier plan en est un tem oin . La transform ation  en structure 
ja rd in^e  est de jä  tres avancee. L ’Spicea ind igene s 'ins ta lle  par groupes sous les essences feu illues  et laisse 
entrevoir une p roduction  loca le  de bois d'ceuvre de la m eilleure  qualitö , pour autant q u 'il so it favorise v is- 
ä-vis des feu illu s .
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Fig. 25 et 26
Commune de U ntersch la ttingen, d is tr ic t de D iessenhofen, M üediha, a ltitude  450 m environ, canton de Thur- 
govie. Chenaie ä Charmes, m 6langee de hetres et parsemee d 'ep iceas, en vo ie  de transform ation en peuple
ments jard ines. Dans les peuplem ents ja rd ines dont les cond itions  de cro issance sont les plus proches de 
ce lles du ta illis -sous-fu ta ie  par su ite  de la m ise en lum iere continue, il est possib le, ä l ’aven ir aussi, de pro- 
du ire  comme en ta illis -sous-fu ta ie , des assortim ents de bois resineux et fe u illu s  de haute valeur.
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Ne serait-il pas possible de ramener aussi 
ces peuplements ä une structure irreguliere 
durable au moyen d ’un jardinage par grou
pes et de creer ainsi les meilleures condi- 
tions en vue de la production de bois de 
deroulage d ’epicea, de hetre, de tilleul, 
d'erable et de chene ?

3.4. Jardinage et traitement par coupes pro
gressives

Entre le jardinage et le traitement par cou
pes progressives existent des differences 
fondamentales quand bien meme certaines 
formes de peuplement s’approchent beau- 
coup de la forme jardinee*. Dans le traite
ment par coupes progressives, les formes

'  Leibundgut (36).

de peuplement sont toujours limitees dans 
le temps et passagerement irregulieres. 
Elles peuvent cependant Stre ramenees ä 
des structures jardinees durables par un 
traitement approprie, pour autant qu'il 
s'agisse de peuplements presentant une 
composition relativement naturelle.

Le traitem ent par coupes progressives a 
malheureusement aujourd’hui la tendance ä 
degenerer en exploitation par petites cou
pes rases. En foret alpine d ’epiceas il con- 
duit inevitablement, ä cause de la faculte 
d ’adaptation reduite de l'epicea, ä des 
fronts de coupe avec tous les inconvenients 
et dangers inherents ä ceux-ci. Les peuple
ments d’epiceas rendus clairs par les cou
pes de mise en lumiere, en traitement par 
coupes progressives, sont en outre tres 
exposes aux coups de vent et peuvent etre 
le point de depart de ravages etendus.
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Fig. 27
Commune de Peseux, d iv. 3, a ltitude  630 m, canton de Neuchätel. M agn ificence de la chenaie plus de deux 
fo is  centenaire cro issan t ic i dans la zone de la hetra ie  ä la iche. A  la beaute naturelle, un te l peuplem ent 
a llie  de m u ltip les  avantages : Conservation des qua lites edaphiques, resistance incom parab le  aux effets des 
fo rces naturelles, tenu ite  vo ire  inexistance des exp lo ita tions  forcees. Certes, la cu ltu re  du chene exige -t-e lle  
une duree plus longue que ce lle  des resineux, mais les bois d ’ceuvre fou rn is  sont d ’une va leur bien sup6- 
rieure. Le sous-etage de hetres et de chenes — qui est ind ispensable  pour assurer l ’e lagage naturel des 
chenes dom inants — , confere au peuplem ent une s tructure  irregu lie re .

Fig. 28
Commune de Couvet, serie  II, a ltitude  800 m environ, exposition  sud, hetra ie  ä laiche, canton de Neuchätel. ^  
Dans les stations de la hetra ie  aussi, on peut ja rd ine r. La p roduction  de bois de hetre de qua lite  exige que 
les arbres d ’e lite  so ien t m is en lum iere de bonne heure. Le m elange des essences peut, par des mesures 
appropriees, e tre m odifie  au p ro fit de l ’epicea et de l ’erable.
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4. Exploitation des bois 
et soins culturaux

L’exploitation des bois et les soins culturaux 
aux peuplements sont etroitement lies entre 
eux dans la foret jardinee. La conduite des 
coupes ne sert pas seulement ä la recolte 
des bois, eile est bien davantage le moyen 
cultural le plus important qui permet d ’ame- 
liorer l’etat de la foret.
Par des coupes jardinatoires repetees, nous 
possedons vraiment le moyen de modeler 
les peuplement dans le sens desire, ä 
s a v o ir : elever leur production qualitative 
sous tous les rapports. Le resultat de ces 
efforts sera couronne par la composition 
qualitative de la recolte.

Ammon (5) ecrit au sujet de la coupe ja rd i
nee :

« Avec la hache nous dirigeons le peuplement... 
Apres chaque coupe, celui-ci doit se trouver en 
meilleur etat qu'avant et jamais une coupe ne 
doit apparaitre comme une blessure dans le peu
plement ni porter atteinte au paysage. »

II exprime par lä que le forestier doit rester 
maitre de ses decisions.

Au sujet du volume et du rythme des exploi- 
tations en foret jardinee, il faut prendre en 
consideration les conditions tres diverses 
de croissance. Dans les stations tres ferti- 
les, il faut intervenir plus souvent que dans 
les stations pauvres. Ceci est necessaire 
pour obtenir la structure jardinee de la foret 
productrice.
Balsiger (8) propose, pour la region fores- 
tiere qui le concerne, que chaque peuple
ment soit examine et traite ä fond tous les
10 ans. Le prelevement doit atteindre envi- 
ron un cinquieme du volume du materiel sur 
pied. Flury (27) arrive aux memes conclu- 
sions. Dans le canton de Neuchätel, les 
forets sont traitees tous les 6 ä 10 ans, et ä 
intervalles plus longs dans les stations peu 
productives. Le volume exploite atteint 15 ä 
20 % du materiel.
Dans la foret alpine d’epiceas, on compte 
avec un intervalle de 20 ans entre les cou
pes. La recolte correspondant aussi ä un 
plus faible accroissement, peut atteindre 
environ 20 % du materiel comme le con- 
firme le resultat de nombreuses revisions 
d ’amenagement dans le canton des Grisons. 
Des intervalles plus courts en forets de 
montagne ä lent accroissement ne peuvent

Graphique 5
Volum e des produits, par classes de grosseur, en pourcents. Commune de Couvet NE. Serie d ’amenagement I.

in/en 2 8  63

Periodes 9e
d ’amenagement 1940—1946

10 22  68

10e
1947-1953

11 2 2  67

11e
1954-1960

10 19  71

12e
1961-1967

Legende :

Gros bois
(0  52,5 cm et plus)

Bois moyens 
(32,5— 52,5 cm)

Petits bois 
(17,5—32,5 cm) □

Moyennes des 4 
dern ieres periodes

67 %

23 % 

10 %

Petits bois
( 0  20, 25, 30 cm)
Bois moyens
(0 35, 40, 45, 50 cm)
Gros bois
(0 55 cm et plus)

A chaque nouvelle  coupe des gros bois peuvent e tre explo ites. L ’exp lo ita tion  ne dö tru it pas la structure  du 
peuplem ent, m ieux encore, e ile  prepare les cond itions  favorables ä la p rocha ine  coupe. A l ’aven ir aussi, 
l'a cce n t p rinc ipa l sera porte sur l ’e xp lo ita tion  des gros bois. C ’est lä l ’avantage essentie l de la fo re t jard inee.
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Fig. 29
Commune de Couvet, d iv. 1/2, a ltitude  850 m, canton de Neuchätel. Hetraie ä sapin, sous-association  ä peta- 
site, exposition  nord. Photographie prise en1947 apres e xp lo ita tion  d ’une coupe period ique  visant ä reduire  
le m aterie l sur pied et la p roportion  de gros bois, tous deux excessifs dans ce peuplem ent. De 1939 ä 1967, 
le Capital sur pied a ete ramene progressivem ent de 513 ä 412 sv/ha. La part des gros bois (0  55 cm et plus) 
a regresse dans le meme tem ps de 77 ä 74 % et devra encore d im inuer. Le sapin b lanc est ic i dans son 
Optimum : port e lance, branchage fin , e lagage naturel aise, bois d ’ceuvre recherche pour ses qua lites tech- 
no log iques et se pretant bien au deroulage. Le sapin de l ’a rrie re -p lan , dont la cim e elancee se p ro file  
contre le c ie l, avait un d iam etre de 65 cm.
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Fig. 30
Commune de T rin , Cresta, d iv. 6, Grosswald. A lt i
tude 800 m. Canton des Grisons.
Sapin iere typ ique. En fo re t ja rd inee  de sapins et 
d 'ep iceas, les jeunes arbres cro issent lentem ent ä 
l'om bre  latera le  des arbres dom inants et conser- 
vent des branches fines, ceci meme lo rsqu ’ ils  sont 
isoles. Plus tard, les fü ts s 'e laguen t fac ilem ent de 
leurs branches m inces devenues seches.

etre recommandes ni au point de vue de 
ramenagement ni au point de vue sylvicultu- 
ral. Pour autant que la structure jardinee 
demeure intacte, l’eclaircie periodique un 
peu forte, ä intervalles plus eloignes, est 
supportable en foret alpine d’epiceas.

Considerons maintenant la composition de 
la recolte en coupe jardinee. Flury (27) a fait 
l'analyse des produits dans les differentes 
placettes d'essai de foret jardinee et a 
constate que dans les 14 placettes la masse 
principale des produits se trouve dans la 
classe des gros bois. Les menus assorti- 
ments ne representent qu'une faible propor- 
tion du volume exploite.

Les soins aux fourres et les premieres 
eclaircies qui, en futaie reguliere, s ’etendent 
sur des decennies et representent des tra- 
vaux astreignants et coüteux, se lim itent ici 
ä un passage en revue de bouquets disse- 
mines de jeunes arbres.

Pour des raisons pratiques, dans le canton 
de Neuchätel, les interventions dans le 
materiel inventorie et dans le materiel non 
inventorie sont conduites separement. La 
coupe proprement dite est entreprise en sai- 
son morte et pendant l’ete qui suit, a lieu 
l’operation culturale dans les rajeunisse- 
ments, ä l’occasion de laquelle, pour autant 
que ce soit necessaire, les groupes de 
hauts et bas perchis sont eclaircis, comme 
sont enleves les jeunes arbres defectueux. 
Des ce moment et jusqu’ä la prochaine 
coupe, le peuplement est en repos. Les tra- 
vaux culturaux dans le peuplement non in
ventorie exigent peu de temps, soit, selon 
L.-A. Favre (25), au plus 3 ä 4 heures de tra- 
vail par ha et par an de surface boisee, dans 
l'arrondissement du Val-de-Travers.

Dans la foret jardinee alpine, les soins cul
turaux sont ä peine necessaires en dehors 
du degagement des recrus pris sous les 
dechets de coupe et de la mise au large 
d'essences surcimees ou concurrencees, 
telles que le meleze et le pin.

Fig. 31
Meme Station qu'au numero 30. On obtien t une ^  
qua lite  de bois m eilleure  lorsque les jeunes arbres 
cro issent par bouquets. L 'arbre  d 'aven ir de ce bou- 
quet d ’epicSas de l'äge du fourre  est en avance 
sur les autres. II est entoure de tous cötes par des 
com pagnons de meme essence qui servent ä lui 
conserver un branchage fin . Les so ins cu lturaux 
sont ä peine necessaires.
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5. Facteurs de la production 
economique

Balsiger (8) et Ammon (5) ont analyse le 
rendement economique de la foret jardinee 
et l’ont compare avec celui de la futaie 
reguliere. La comparaison se presenta sans 
equivoque en faveur de la foret jardinee. 
Ces deux forestiers ont exerce une activite 
pratique feconde. La gerance des forets 
constituait pour eux une täche vitale. Ms ont 
pu ainsi degager de leur propre experience 
des enseignements pratiques.
Chaque forestier a particulierement ä cceur 
d'obtenir un bon rendement financier de ses 
forets

Fig. 32
Meme Station qu ’au numero 30. Futaie regu lie re  
d 'ep iceas et sapins d 'äge moyen issue de sem is 
naturel sur parce lle  sans ombrage. En dep it de la 
densite  du peuplem ent. les fü ts  se s igna len t par 
l'abondance de branches seches persistantes. Cela 
resulte d 'une  cro lssance trop  rapide en periode de 
jeunesse, cro issance ayant favorise la fo rm ation  de 
branches grossiferes. Le bois reste de m oindre 
va leur si les arbres ne peuvent etre libSres de 
leurs branches söches ä l ’äge du perch is. Un te l 
6lagage represente une operation tres coüteuse. De 
plus, de te ls  peuplem ents ne conviennent pas bien 
ä la foret recreative.

Beaucoup de petits communes de montagne 
dependent des recettes provenant de leurs 
forets. La production de bois tient encore et 
toujours la premiere place dans l’activite 
forestiere, quand bien meme actuellement 
d’autres prestations de la foret gagnent en 
importance.

II convient donc d’examiner quelques fac
teurs qui determinent la productivite des 
forets.

5.1. Qualite du bois

Qu’en est-il de la qualite du bois dans la 
foret jardinee ? Leibundgut (37) e c r i t :

« Le reproche souvent fa it ä la fo re t ja rd inee  de 
produ ire  des bois branchus et qua lita tivem ent de 
m oindre va leur ne peut en tou t cas pas etre 
adresse aux fo re ts  ja rd inees de l'Em m enta l. Au 
contra ire , la partie  interieure  des fü ts a, en foret 
ja rd inee , une plus grande va leur encore que dans 
la fu ta ie  regu lie re  ; et la partie  superieure se d if- 
fe rencie  essentie llem ent en ce que, dans la 
fu ta ie  regu lie re , e ile  präsente surtou t des bran
ches seches et des noeuds secs recouverts, en 
fo re t ja rd inee  par contre , des branches vertes 
v is ib les . »

Tout menuisier sait qu’une bille dont les 
branches sont vertes et les noeuds bien 
cicatrises a plus de valeur qu’une bille exte- 
rieurement sans branches mais avec des 
noeuds secs caches. Aussi bien la produc
tion d ’assortiments speciaux, comme les 
bois de deroulage et de resonnance, que 
l'appreciation generale des bois provenant 
des forets jardinees du canton de Neuchätel 
et de l’Emmental parlent en faveur de cette 
forme de traitement. Assurement, l’etat de la 
selection n’est pas encore egalement 
avance dans toutes les forets jardinees. La 
qualite du bois peut, en foret de montagne 
egalement, etre encore grandement amelio-
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Metres

Bois de feu

Bois de päte

Bois d ’ceuvre

Bois de päte

Bois d ’ceuvre

Echelle : 
Hauteur et 
la rg e u r : 
1:200

Graphique 6
Coupe d ’ un sapin b lanc de la fo re t ja rd inee  de sapins et d ’epiceas, serie  I. Commune de Couvet, canton de 
Neuchätel. Une bonne cro issance se m ain tien t jusq u ’ä un äge avance. C ’est au cours des 20 dern ieres annees 
que la cro issance en d iam etre de la partie  in ferieure  du fü t, ju sq u ’ä 12 m de hauteur, a ete la plus forte . 
Pendant cette periode, l ’a rbre a p rodu it presque le quart de son volum e fin a l. II a fourn i 21,87 m3 de bois 
d ’ceuvre, 1,60 m3 de bois ä pap ie r et, branches com prises, 1,40 m3 de bois de feu. Les sapins de plus de 
1 m de d iam etre ne sont pas rares dans cette fo re t jard inee (L.-A. Favre, 22).
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Fig. 33
Commune de S ig risw il, Emmental, Canton de Berne. 
Forme typ ique de l ’epicea des fo re ts  ja rd inees de 
l'Em m enta l : un houpp ier a llonge  et m ince et, dans 
la partie  inferieure, un fü t net de branches renfer- 
mant du bois d ’ceuvre de haute qua lite . La bonne 
cro issance et la va leu r econom ique de l ’arbre se 
m ain tiennent jusq u ’ä un äge avance.

ree par le jardinage cultural moyennant le 
recours ä des methodes de debardage qui 
menagent le peuplement restant.

5.2. Production en volume

II n’existe, au sujet de la production en 
volume, pas de resultats precis en faveur de 
l’une ou l’autre forme de traitement. Des 
recherches exactes dans ce domaine 
seraient diffic iles ä conduire et demande- 
raient beaucoup de temps. II serait etonnant 
toutefois que, sur de longues periodes, les 
facteurs de production c'est-ä-dire : l’atmos- 
phere, le pouvoir assimilateur de la masse 
vivante des feuilles et des aiguilles, ainsi 
que le sol, ne soient pas mieux utilises en 
foret jardinee que dans n'importe quelle 
futaie reguliere. La plus grande part de l’ac- 
croissement en foret jardinee se realise 
dans les gros bois qui, economiquement, 
ont le plus de valeur. Dans la futaie regu
liere par contre, le plus fort accroissement 
se manifeste dans les classes de grosseur 
moyenne et la vitalite decline beaucoup 
plus rapidement dans les gros bois.

5.3. Assortiments

La production de bois d ’oeuvre dans des 
stations comparables, consideree sur une 
Periode correspondant ä une revolution 
complete en futaie reguliere, est certaine- 
ment moins elevee ici qu’en foret jardinee. 
D’apres Balsiger (8), dans la foret jardinee 
examinee par lui, les deux tiers en Chiffre 
rond du bois d’ceuvre produit se composent 
de bois de sciage, assortiment qui 
aujourd’hui encore fournit les meilleurs ren- 
dements financiers.
On peut toutefois se poser la question de 
savoir si ä l’avenir encore il sera plus ration- 
nel, economiquement parlant, de continuer 
ä produire des gros bois, ou de tendre pro- 
gressivement vers des periodes de revolu
tion plus courtes avec une production cor- 
respondante d’assortiments plus faibles. H. 
Steinlin (47) dans une etude fouillee sur 
l’exploitation forestiere dite « c lass ique» 
comparee ä une exploitation dite 
« m oderne» arrive ä la conclusion qu'en 
Europe centrale la production de gros bois 
restera avantageuse dans l'avenir. Dans ses 
recommandations, il e c r i t :
-  « Pour les regions de l'E urope centra le  situees 

au nord des A lpes, l'o rie n ta tio n  generale vers 
une exp lo ita tion  fo restie re  ä courtes pöriodes de 
revolu tion, d ite  exp lo ita tion  « m od e rn e» , d o it Stre 
rejetee.

46



Fig. 34
Commune de Couvet, div. 1/10. 
A ltitude  840 m. Canton de Neuchä
te l. Hetraie ä sapin, sous-associa- 
tion  ä petasite des versants expo- 
s£s au Nord. C 'est le sapin blanc 
qui fou rn it ic i l ’accroissem ent le 
plus eleve. Toutefo is, l ’am eliora- 
tion , puis le m aintien de la fe r tilite  
du so l, a insi que de la structure 
ja rd inee  exigent un m elange har- 
m onieux des essences autochto- 
nes. L ’epicea, s 'i l a ete selec- 
tionne de longue date, p rodu it 
des bois d'ceuvre tres apprecies 
se pretant notam ment au tran- 
chage. La fonction  des feu illu s , ä 
savoir des hetres, erables, ormes, 
frenes et t ille u ls , est essentie lle - 
ment cu ltu ra le : d ’une part, fe r t i l i-  
sation du so l, d 'au tre  part, Conser
vation de cond itions  am biantes 
favorables ä la germ ination  des 
graines, au developpem ent des 
recrüs et ä l ’e lagage naturel des 
arbres d 'e lite .

-  « Meme si ä l ’avenir, seule la substance seche 
du bois e ta it encore recherchee, il sera it plus 
ra tionnel dans les cond itions  de l'E urope cen
tra le  de produ ire  ce bois sous form e de gros füts 
moyennant des periodes de revolu tion  re la tive- 
ment longues.

_ « L’approvisionnement futur de l’ industrie de la 
cellulose, du papier et des panneaux sera mieux 
assure si celle-ci cree elle-meme les installations 
necessaires ä la manipulation de gros bois que 
par une reduction de la periode de revolution*. 
Ceci aura it d ’autre part un effet favorable sous le 
rapport des fra is  et de la p roductiv ite  du travail, 
aussi bien en faveur de l ’econom ie fo restie re  que 
de l ’ industrie . »

* souligne par l'au teu r

Dans le cadre d’un « Cahier HESPA» les 
vues de Steinlin concernant la preparation 
du bois d’industrie, notamment de bois ä 
papier sont significatives. Les besoins en 
bois d’industrie augmenteront sans doute 
encore fortement ä l’avenir. Ce sera une des 
täches importantes de Teconomie forestiere 
de pouvoir offrir ä l’industrie des produits 
ad£quats, en quantit£ süffisante et dans de 
bonnes conditions.

Pour les entreprises de transformation du 
bois, il existe une lim ite superieure Optimum 
du volume des grumes. Steinlin (46) consi-
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dere que le volume de longs bois le plus 
favorable pour les scieries se situe vers
3 m3. Le traitem ent jardinatoire peut, lui aus- 
si, ten ir compte de la grosseur des bois la 
plus favorabie sous le rapport du debardage 
et de la transformation. Le jard ineur n’est 
pas absolument tenu de pousser dans cha- 
que cas ä la production des plus gros bois.

5.4. Frais d’exploitation

Les frais d’exploitation des bois jouent, 
•dans toutes les considerations economi- 
ques, le röle majeur. L’augmentation cons- 
tante du coüt de la main-d’oeuvre force, 
dans le travail en foret egalement, ä la 
recherche de possibilites d ’economies. II est 
bien comprehensible que l'on tende, en Pre
mier lieu, ä abaisser les frais d ’exploitation, 
mais ceci ne doit pas etre obtenu au detri- 
ment de la production en matiere ; tous les 
forestiers sont unanimes sur ce point.

Le traitement cultural des forets qui nous 
sont confiees et la Conservation des moyens 
de production (sol et peuplement) doivent 
demeurer, comme jusqu’ici au premier rang. 
La production en foret jardinee etant orien- 
iee vers les gros bois, il en resulte que pour 
une recolte de 100 m3 il faudra abattre un 
moins grand nombre d’arbes, en moyenne, 
que dans la futaie reguliere et que les frais 
d’exploitation seront moins eleves. Les frais 
de faponnage baissent avec l’augmentation 
du diametre des arbres abattus.

Les inconvenients de la dispersion de la 
coupe ne sont pas aussi graves qu’on le 
craint parfois. Un prelevement de 20 % env. 
du materiel sur pied represente dejä un 
volume important. Pour une division fores
tiere de 30 ha, ayant un materiel moyen de 
300 sv ä l'ha, la coupe atteint env. 1800 sv. 
Cet ordre de grandeur permet d'envisager 
dejä une exploitation par cäble. Les forets 
du Bergell et de Poschiavo, et de nombreu- 
ses forets de vallons accidentes dans le 
nord et le centre des Grisons, sont frequem- 
ment exploitees de cette maniere, et de 
fapon jardinatoire, depuis des decennies.

En ce qui concerne le volume exploite par 
unite de surface, il existe aussi un Optimum. 
Des coupes tres dispersees occasionnent 
un rencherissement des frais de faponnage 
el de debardage.

De meme, une trop forte concentration de 
grumes au meme endroit accroTt les difficu l- 
tes de faponnage et augmente le coüt du 
travail.

D'une etude comparative faite par D. 
Roches (42) sur les prix de revient de la 
recolte en futaie reguliere et en foret ja rd i
nee, d'apres des modeles, nous citons :

« Les resulta ts obtenus m ontrent que les p rix  de 
revient d 'une recolte  ne sont pas plus Cleves en 
fo rd t ja rd inee  q u ’en fo re t regu lie re . Au contra ire , 
les bois longs exp lo ites  dans la prem iere, selon 
les techn iques tra d itio n n e lles , coütent environ 
20% de m oins que ceux de la fo re t reguliere. 
Meme pou r les b illon s , la com paraison n 'est pas 
desavantageuse p u isq u 'ils  provoquent des fra is 
in ferieurs de pres de 10% ä ceux des bois longs 
de la fo re t regu lie re ...
Ces d iffe rences s ’exp liquen t par la production  
p lus im portante de gros bois en fo re t jard inee . 
C ’est lä un avantage ind iscu tab le  de cette der- 
n iere. II com pense largem ent une certa ine  d is
persion des produ its . »

Les chiffres ci-dessus doivent etre conside- 
res avec prudence, car il s’agit d’exploita- 
tions modeles. Ils indiquent cependant que 
les frais de recolte en foret jardinee ne sont, 
en moyenne, certainement pas plus eleves 
qu’en futaie reguliere exploitee par coupes 
progressives.
Balsiger (8) a compte, dans la foret bernoise 
de Arnegg, une distance moyenne de 8 m 
entre les arbres abattus. Semblable eloigne- 
ment n’est pas defavorable ä la conduite 
des travaux de faponnage, il peut au con
traire exercer une heureuse influence sur le 
bien-etre physique et psychique de l’ouvrier 
forestier.
Par contre, le rassemblement des bois par 
traTne aux chemins de desserte ou aux 
cäbles de vidange est plus coüteux en foret 
jardinee que dans l’exploitation par petites 
coupes rases. Mais ceci est vrai pour tout 
systeme d’exploitation par pieds isoles.

5.5. Dommages causes par l’abattage au 
peuplement restant

II faut ten ir compte de ces dommages dans 
le resultat de l’exploitation, car il n’est pas 
indifferent que nous recoltions, dans 10, 20 
ou 30 ans, des bois qualitativement 
deprecies ou des bois de haute valeur. Les 
dommages causes par l’abatage en foret 
jardinee sont-ils vraiment aussi lourds que 
le craignent ceux qui ne connaissent pas la 
foret jardinee de propre experience ?
Rappeions la structure d'un peuplement jar- 
dine : Les couronnes, dans les etages supe- 
rieurs et moyens, ne forment pas une voüte 
fermee. Elles sont plus ou moins isolees ou 
reunies par bouquets. Entre elles s’ouvrent 
des trouees presque toujours remplies de 
jeunes arbres. Ces trouees d ’inegales gran- 
deurs commandent souvent la direction
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Fig. 35
Commune de S challenberg, a ltitude  1000 m, o rien ta tion  sud-ouest, Emmental, canton de Berne. L’abattage 
des tres grands arbres ne vas pas sans causer des dommages au rajeunissem ent. Pour d im inue r ceux-c i, les 
arbres sont ebranches sur p ied. Les degäts sont a insi supportab les, du fa it aussi que le ra jeunissem ent est 
abondant.
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Fig. 36
Commune de S a igne leg ier. Div. 2, päturage boise. 
A ltitude  1000 m. Canton de Berne. Bien que les 
sapins et les fe u illu s  a ient ete le p lus souvent e li-  
m ines, les epiceas ayant seuls resiste au parcours 
du beta il, les päturages boises constituen t de 
rem arquables peuplem ents jard ines. Ils  se ra jeunis- 
sent a isem ent et p rodu isent des bois tres appre- 
ci§s.
Le fo res tie r presente le com pas q u 'il u tilise  pour 
l ’ inventa ire  des peuplem ents et le contrö le  sur pied 
des exp lo ita tions .
Le peuplem ent fo re s tie r est ind ispensable  ä I'ex
p lo ita tion  a lp ico le  (m aintien de pelouses fraTches, 
abris du beta il contre les intem peries). Au surplus, 
les päturages boises representent un lieu de 
recreation ideal (promenades, p ique-n iques, sport 
öquestre).

d’abatage. L’abatage et la vidange ne peu
vent guere se derouler sans causer de 
degäts au rajeunissement. Mais la foret jar
dinee dispose en general d’une recrue natu
relle assez abondante pour que les sujets 
abimes soient remplaces par des voisins qui 
ont ete epargnes et pour que le peuplement 
se regenere ainsi sans arret, ceci pour

autant que l’on opere avec le plus de soins 
possibles dans tous les travaux.
Dans les forets jardinees de l’Emmental, 
traitees avec grand soin, les arbres ä large 
couronne sont regulierement ebranches 
avant l’abatage afin que le rajeunissement 
subisse peu de dommages. Dans le Jura, les 
ebranchages sont moins habituels. Le 
bücheron exerce s ’habitue vite, en foret ja r
dinee, ä executer un travail soigne. II est 
reconnu que les dommages sont moins 
accentues sous l’effet des coupes disper- 
sees et representent un plus faible pourcent 
par rapport au volume des bois recoltes que 
ce n'est le cas dans les exploitations par 
coupes concentrees. II est aujourd’hui pos- 
sible, gräce ä l’emploi des cäbles, d ’abattre 
et de tire r les bois hors du peuplement sans 
dommages appreciables, sur les pentes 
rapides egalement.

5.6. Gestion et planification

Dans aucun autre mode de traitement, les 
travaux de gestion et de planification ne 
sont autant simplifies et ne causent aussi 
peu de frais que dans celui du jardinage. 
La stabilite de la production en volume et 
en qualite facilite beaucoup les previsions 
concernant les resultats de la recolte, en 
assortiments et en rendement financier. 
D’apres L.-A. Favre (25), la production en 
volume de bois de service resineux peut 
etre estimee ä l’avance, sur la base du mar- 
telage, avec une approximation de 3 ä 5 %.
Les planifications et leur contröle qui pren- 
nent du temps se reduisent ici ä un mini- 
mum. Les travaux de bureau du personnel 
forestier en sont fortement diminues au 
profit des travaux sylviculturaux proprement 
dits.
Les cartes de peuplement ont une utilite 
lorsque les peuplements sont en voie de 
transformation. Elles facilitent la vue d ’en- 
semble. Dans la foret jardinee bien structu- 
ree, le besoin ne s ’en fa it plus sentir car les 
modifications dans les peuplements evo- 
luent dans un cadre etroit.
Tout forestier conscient de ses responsabili- 
tes ressent le besoin de contrö ler revolution 
des peuplements et les effets du traitement 
qu’ il a pratique. Les inventaires periodiques 
des forets, selon la methode du contröle, lui 
fournissent les renseignements necessaires. 
II n’est pas essentiel, ä mon avis, que ce 
contröle ait lieu soit par inventaire integral 
soit par echantillonnage. L’exactitude des 
donnees recherchees et les frais pour les

50



Tableau 2
Plan d 'exp lo ita tio n  pour la Periode d 'am enagem ent 1961—1967 (7 ans). Commune de Couvet NE, serie  I.

Divisions Exploitations 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967

sv sv sv sv sv sv sv sv
1 220 220
2 350 350
3 400 400
4 340 340
5 330 330
6 270 270
7 300 300
8 250 250
9 200 200

10 320 320
11 70 70
12 250 250
13 300 300
14 250 250
15 300 300

Total 4150 570 700 520 630 570 550 610

Tableau 3

C ontröle des exp lo ita tions  pour la periode d ’amenagement 1961—1967 (7 ans). Commune de Couvet N E .s d r ie l.

Divi
sions

1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 Exploit.
normales

Exploit.
forcees

Exploit.
totales

1 190 190 31 221
2 344 344 33 377
3 415 415 25 440
4 315 315 53 368
5 304 304 24 328
6 302 302 4 306
7 229 229 18 247
8 192 192 22 214
9 202 202 7 209

10 256 256 16 272
11 70 70 7 77
12 161 161 23 184
13 276 276 18 294
14 208 208 14 222
15 285 285 33 318

Exploit.
normales 534 700 510 580 417 421 587 3749
Exploit.
forcees 32 45 18 4 49 63 117 328

Exploit.
totales 566 745 528 584 466 484 704 4077
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obtenir sont les facteurs qui determineront 
quel procede sera le plus indique. En foret 
jardinee, oü le nombre de tiges est relative- 
ment peu eleve, un denombrement integral 
sera plus facile ä executer et coütera moins 
qu’en futaie reguliere dense.

Pour l’amenagement d ’une foret jardinee on
a, en general, besoin de moins d’indications 
detaillees et de textes descriptifs que pour 
ramenagement de futaies regulieres ou 
celui de peuplements artificiels. Les enque- 
tes sur la qualite des bois et sur les rajeu- 
nissements sont superfiues en raison des 
conditions homogenes qui regnent dans les 
peuplements. Les textes sont precieux pour 
autant qu’ils repondent ä un besoin reel. Le 
forestier competent acquiert par l’observa- 
tion des connaissances utiles sans le 
secours d ’une statistique mathematique.

La recherche d’un mode de traitement exi- 
geant le minimum de frais pour la gestion, 
la planification et l’amenagement est 
aujourd’hui plus necessaire que jamais.

Le contröle des exploitations en foret ja rd i
nee est tres simple. Un exemple nous le 
rendra clair. II est pris dans la Serie d’ame- 
nagement I des forets de la Commune de 
Couvet (canton de Neuchätel).

Periodiquement, tous les 7 ans, ä Couvet, 
l’amenagement est revise par inventaire 
integral. Un plan d ’exploitation est etabli 
pour la duree de chaque nouvelle periode et 
par divisions. Les exploitations annuelles 
effectives sont portees regulierement dans 
le tableau prepare pour le contröle des cou
pes. Les tabelles 2 et 3 montrent la bonne 
concordance entre les exploitations prevues 
et celles qui ont ete realisees, car les cou
pes forcees sont ici l'exception.

Les exploitations reelles correspondent aux 
previsions dans le rapport de 98,2 %. Les 
coupes forcees — y compris les arbres 
deracines par l’ouragan de 1967 — repre
sentent 8,0% du volume total exploite.

5.7. Stabilite et sante

5.7.1. Influences du climat

Les catastrophes causees par le vent se 
repetent avec une certaine regularite en 
Suisse et dans les pays voisins. Les forets 
de l’Europe centrale sont particulierement 
exposees du fait que, pendant le siecle der- 
nier — plus que nulle part ailleurs — elles 
ont ete exploitees par coupes rases, puis

reconstituees uniformement par plantations 
d'epiceas.
La derniere catastrophe causee par le vent, 
en 1967, est encore presente ä la memoire 
de chacun. La mise en valeur des bois jetes 
ä terre se heurta ä de grosses difficultes. 
L’offre excessive fut la cause d ’une forte 
chute des prix et celle-ci entraTna degrandes 
pertes pour l’economie publique. L’ lnstitut 
d ’economie d ’entreprise de la Section fores
tiere de l’Ecole polytechnique föderale, ä 
Zürich, a calcule que la perte pour l’econo
mie suisse s’etait elevee ä environ 200 mil- 
lions de francs, si on tenait compte ä la fois 
de la dim inution de gain provenant de la 
chute des prix, des frais de faponnage, des 
pertes dues ä la depreciation des bois, et 
des frais de reconstitution des forets (com- 
munication ecrite du professeur Tromp ).
Les coups de vent font aussi des ravages 
dans les peuplements etages et d ’äges diffe- 
rencies, c ’est-ä-dire en foret jardinee. Mais 
ils n’ont jamais ici le meme effet catastro- 
phique que dans les futaies regulieres. Les 
arbres de l’etage superieur de la foret jardi
nee se sont adaptes ä une disposition espa- 
cee, ä la suite de degagements progressifs 
qui ont renforce leur equilibre individuel. A 
leur couronne bien developpee correspond 
un enracinement plus etendu et, par Iä, un 
meilleur ancrage au sol. Les arbres sont 
moins dependants de la solidite et de l’ap- 
pui de leurs voisins, de teile sorte qu’un 
coup de vent n’agit pas forcement par sur- 
faces entieres, mais atteint plutöt les arbres 
isolement.
La differenciation des structures et la multi- 
p licite des rapports reciproques en foret 
offrent une bonne protection contre les 
ravages etendus du vent. Du plus, le rajeu- 
nissement etage est ä peine menace en 
sorte que les plantations apres les coups de 
vent ne sont pas necessaires. La recrue 
naturelle suffit au remplacement des arbres 
ou des bouquets d ’arbres renverses.
W. Linder, inspecteur forestier, (communica- 
tion ecrite) fit le compte des degäts de l’ou- 
ragan de 1967 dans les peuplements jardi- 
nes de l'arrondissement 6 de l’Emmental, et 
arriva au 15 % d’une possibilite annuelle. 
Par contre, les dommages causes dans les 
futaies regulieres voisines, issues des plan
tations d’epiceas du siecle dernier, s’ele- 
vaient ä 150 % de la possibilite anuelle. Les 
faibles dommages subis par les forets ja rd i
nees en 1967 n’auraient donc pas pu des- 
equilibrer le marche des bois. Des constata- 
tions tout ä fait semblables ont ete faites dans 
les forets jardinees du canton de Neuchätel.

52



Flg. 37
Vallee de Joux, Foret du Risoud, a ltitude  1200 m environ, canton de Vaud. Foret jard inee d ’epicea du haut 
Jura dans une Station de pessiöre nature lle . Les houpp iers e tro its  et a llonges sont des form es se lectives des 
regions trös neigeuses. Les dommages etendus causes par les coups de vent et les catastrophes dues ä la 
neige lourde sont rares en fo re t jard inee. Ce sont, en gengral, des arbres isoles qui sont v ic tim es des intem - 
peries. Le ra jeunissem ent est tou jours en mesure de com b le r les vides. Les p lan ta tions coüteuses sont 
inu tiles.
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A l'occasion de la catastrophe de 1967 on a 
pu noter, pour l’ensemble des regions tou- 
chees par l'ouragan, que les degäts furent :

— les plus grands dans les peuplements 
artificiels,

— moyennement prononces dans les peu
plements reguliers naturels,

— les plus faibles dans les forets jardinees.
On n’a pas connaissance, dans toute l’his- 
toire des forets suisses, qu’une foret jardi
nee ait ete entierement detruite par un oura- 
gan.

La Constitution de peuplements aux structu- 
res stables est un devoir pressant de l’eco- 
nomie forestiere, non seulement pour les 
forets de montagne, mais aussi pour toutes 
les autres forets. Cette exigence a autant 
d’importance que celle de produire du bois 
de qualite.

Les constatations faites au sujet des rava- 
ges par le vent sont pareillement valables 
pour les degäts causes par les chutes de 
neige. W. Linder (communication) ecrit ä ce 
propos :

« Contre les bris de neige aussi, la fo re t ja rd inee  
est bien armee. Lors des Enormes degäts de 1962 
sur le Plateau, les forets ja rd inees de l'Em m ental 
ont tres peu souffe rt. Partout oü cependant des 
dommages eurent lieu, ceux-c i purent etre a ttr i- 
bues ä des erreurs de sy lv icu ltu re  ou ä des dom 
mages anterieurs. »

5.7.2. Insectes et Champignons

Les epidemies causees par les insectes ou 
les Champignons ont des effets beaucoup 
moins catastrophiques dans les forets jardi
nees que dans les peuplements reguliers.
En foret jardinee, le sapin blanc reagit 
vigoureusement gräce ä sa vitalite ; c ’est la 
raison pour laquelle cette essence est tou- 
jours evoquee dans les questions relatives 
au jardinage. Les degäts causes par le pou 
des rameaux du sapin blanc n’apparaissent 
pas dans la foret jardinee.
Le sapin blanc trouve les meilleures condi
tions de croissance dans une ambiance
forestiere exempte d’ interventions brusques 
et de mises ä decouvert intempestives.
Le bostryche typographe (Ips typographus) 
est sans doute l’insecte le plus nuisible

dans la foret suisse. Pendant les annees 
seches qui ont suivi la deuxieme guerre 
mondiale, il a ete la cause de grands rava- 
ges. Les peuplements irreguliers d'epiceas 
sont, d ’une maniere tres generale, moins 
exposes ä ses attaques que les futaies regu- 
lieres du fa it que le typographe recherche 
de preference pour ses galeries de ponte 
des peuplements formes d’arbres d’äge 
moyen, qui ne se rencontrent massivement 
qu’en foret reguliere. Plus la structure des 
peuplements est irreguliere et moins sont ä 
craindre les calamites dues aux insectes. 
A ce sujet Linder ecrit (communication) :

« Les degäts de grande envergure causes par les 
bostryches sont inconnus dans les regions de 
fo re ts  jard inees. Meme pendant les annöes de 
bostryche bien connues, 1945, 1947—1949, aucun 
dommage p a rticu lie r ne f i t  ic i apparition ...
On peut donc d ire  que la fo re t ja rd inee  est p ra ti- 
quem ent im m unisee contre  les attaques des 
insectes. »

6. Fonctions protectrices 
et regeneratrices

6.1. Fonctions protectrices

Nous entendons par lä l’action protectrice 
de la foret contre les influences exterieures 
qui nuisent aux hommes et ä leur environne- 
ment. Les fonctions protectrices de la foret 
sont multiples, elles s’etendent de la 
defense contre le declenchement des ava- 
lanches, dans les Alpes, jusqu’ä la protec
tion contre la poussiere, les emanations de 
gaz nuisibles et le bruit dans le voisinage 
des industries et des autoroutes.
II a ete beaucoup ecrit dejä sur les effets 
protecteurs de la foret. Sur les aptitudes de 
la foret jardinee ä cet egard, laissons la 
parole ä Balsiger (8) :

« La foret jardinee est manifestement la meilleure 
foret protectrice parce qu’elle est capable de se 
maintenir elle-meme, avec son propre peuple
ment et son sol, ä l’abri des dangers exterieurs 
et interieurs. »

On ne saurait exprimer la chose sous une 
forme meilleure et plus condensee.
II est tout ä fait certain et generalement 
reconnu que la foret jardinee est la meil-

Fig. 38
W interthur, Eschenberg, a ltitude  540 m, canton de Zü rich . ForSt fe u illu e  mSlangee. Y a -t-il p lus beau qu'une t  
fo re t fe u illu e  dans la fra iche  verdure p rin tan ie re  ? La fo re t ja rd inee  se prete to u t particu lie rem ent ä la 
detente : ses vastes echappees, ses jeux d 'om bre  et de lum iere, la v ie  active  des oiseaux re jou issent le 
prom eneur. La fo re t ja rd inee  est la form e de peuplem ent ideale pour l'env ironnem ent recrea tif proche des 
v illes .
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leure foret protectrice en montagne. Mais 
aussi dans les regions basses, eile offre une 
protection Optimum contre toute menace.

6.2. Fonctions sociales et regeneratrices

La propriete forestiere n’est pas une pro
priete aussi absolue que celle se rapportant 
ä un champ ou ä une maison. La foret n’ap- 
partient pas uniquement ä son proprietaire 
legitime mais aussi — pour une part du 
moins — ä la communaute. Pour cette rai
son, les fonds en nature de foret ne peuvent 
pas etre entoures de clötures.
L’article 699 du Code civil suisse d i t :

« Chacun a lib re  acces aux fo re ts  et päturages 
d 'au tru i e t peut s ’app rop rie r baies, Champignons 
et autres menus p rodu its  sauvages, conform e- 
ment ä l'usage loca l, ä m oins que 1'autoritS com - 
petente n ’a it Sdicte, dans l'in te re t des cu ltures, 
des defenses specia les lim itees ä certa ins 
fonds. >>

Chacun doit avoir libre acces ä ia foret car 
l’influence de celle-ci sur le bien-etre de 
l’homme et sur sa sante psychique en parti- 
culier gagne toujours davantage en impor- 
tance ä notre epoque d ’acharnement. Elle 
est devenue une source indispensable de 
regeneration des forces humaines au voisi- 
nage des villes surtout, mais aussi dans les 
regions de convalescence et de eures medi- 
cales. De ce fait, eile a des fonctions socia
les essentielles ä remplir.
La foret jardinee n’est pas seulement utile, 
eile est belle aussi. Biolley l ’avait reconnu 
dejä et l’exprimait ainsi :
i( ... eile est be lle : e t le forestier qu i la traite se trouve 
jo u ir  du rare privilege d'atteindre le beau en recherchant 
1'utile, et de faire ceuvre utile en faisant ceuvre de beaute: 
H realise l ’harmonie qui... est en meme temps sa puis- 
sance.»

L’inspecteur des forets de Freudenstadt, 
Station de eure reputee, en Foret Noire, me 
conduisit dans ses forets il y a 10 ans envi- 
ron. A mon grand etonnement, la Station est 
entouree de forets jardinees d'epiceas et 
sapins. Depuis 70 ans environ, on commen- 
<?a ä  donner une forme jardinee aux forSts 
proches de la v ille  dans le but de rendre 
plus efficaces leurs fonctions recreatives et 
de donner aux hötes la possibilite de vivre 
en contact tres etroit avec la nature. En rea- 
lisant cela, on put constater que non seule
ment apparaissaient les plus belles formes

de foret, mais aussi que l'on obtenait de 
meilleurs rendements financiers.
L’inspecteur forestier se declara sans 
reserve en faveur de la foret jardinee com
me etant la foret recreative ideale. En effet, 
la foret jardinee permet aux arbres 
d ’atteindre leurs formes parfaites : geants 
aux couronnes allongees et cylindriques, ä 
la ramure fournie, aux füts puissants et 
maintenus, ayant ä cöte d'eux de jeunes 
arbres elances, aux branches fines ; main- 
tient ä tous les etages du peuplement une 
vie abondante et saine, et par lä aussi, un 
milieu favorable aux oiseaux, aux petits ani- 
maux et au g ib ie r : des groupes de jeunes 
arbres, des buissons, des fourres, des tapis 
de mousses et de hautes herbes ; 
constitue enfin un milieu vivant, equilibre et 
stable qui se presente sous mille formes 
a ttrayantes: alternances d’ombres et de 
lumieres, taches de soleil, ouvertures agrea- 
bles au regard, bruissements naturels.
Cette association parfaite de la flore et de 
Ia faune, qui n’est jamais troublee ni inter- 
rompue par des exploitations massives, la 
foret jardinee la conserve admirablement et 
c’est en cela qu’elle est un veritable agre- 
ment pour le promeneur.

7. Est-il possible de jardiner 
avec des essences de 
lumiere ?

La question est en elle-meme mal posee. 
Jardiner avec des melezes en zone de pes- 
siere avec des pins dans la hetraie typique 
ou avec des chenes en foret d ’erables et 
frenes, n’est evidemment pas possible. 
Aucun des precurseurs de la forets jardinee, 
ni Biolley, ni Engler, Balsiger ou Ammon ne 
l'ont cru ni recommande. Ce qui par contre 
est possible est le jardinage avec les 
essences de lumieres lä oü eiles constituent 
les composantes de l’association veg§tale 
naturelle ou bien sont les parties integran
tes de groupements parfaitement stables. 
Ainsi le meleze se rajeunit naturellement ä 
l’ interieur des peuplements jardines de 
melezes et aroles, de meme le pin dans les 
peuplements de pins ä bruyeres, ceci pour

Fig. 39
Commune de Flim s, Grosswald, d iv. 12, a ltitude  1000 m, canton des G risons. Foret d 'ep icea  ä la iche, en ^  
m ontagne. Le m assif est p lus c ia ir  q u ’en fo re t ja rd inee  d 'Spiceas et sapins. II laisse apercevo ir les mon- 
tagnes a len tour. Lum idre et so le il penetrent dans le peuplem ent. La fo re t ja rd inee  convien t ä m erve ille  aux 
regions de vacances d 'e te  en montagne.
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autant que le jardinage tienne compte judi- 
cieusement des particularites de telles asso- 
ciations. Plus le besoin en lumiere d’une 
essence est prononce, plus le peuplement 
doit etre ouvert. Cependant on observe tou- 
jours ä nouveau que les essences de 
lumiere sont aussi capables de supporter un 
certain degre d'ombrage ä l’interieur de 
leurs associations vegetales naturelles ou 
encore lä oü elles sont suffisamment con- 
currentielles (voir H. Voegeli, 49).
Ammon (5), comme Engler (18), a reconnu 
sans equivoque que le jardinage ne se 
lim ite pas ä l’association epicea-sapin-hetre 
mais est possible dans les forets naturelles 
les plus diverses. II mentionne par exemple 
les forets jardinees de pins et de hetres de 
l'Est de l’Europe.
Flury distingue, dans les placettes d ’essais 
de l’ lnstitut federal de recherches forestie- 
res, les types suivants :

Fig. 40
Commune de Peseux. Div. 14. A ltitude  780 m. Can- 
ton de Neuchätel. S tation de la hetra ie  typ ique 
(sous-association ä m ille t). M onotonie et fra g ilite  
d ’ un peuplem ent a rtific ie l : ic i, une fu ta ie  d 'ep icea 
issue de p lan ta tion  ä la su ite  d 'une  coupe de fin i
tive  rem ontant au s idc le  passe. Les defauts de te ls 
peuplem ents sont connus : appauvrissem ent et ac i- 
d if ica tio n  du so l, E lim ination de la vSgStation et de 
la m icrofaune nature lle , su je tion  ä la pourritu re  
des racines, e lagage naturel tres defectueux, ris- 
que accru de chab lis  par le vent e t les chutes de 
neige lourde. Enfin, absence de tou te  va leur esthö- 
tique.
Actue llem ent, au nom de la ra tiona lisa tion , on pra- 
tique  de nouveau et de p lus en plus en divers 
endro its  de notre pays, de petites ooupes rases et 
des coupes de lis ie re  su iv ies de p lan ta tions d '6p i- 
cea. Resultat : une exp lo ita tion  de ce genre n 'est 
pas en aooord avec les exigences de la foret 
recreative.

Forets jardinees de sapin et epicea : d’epi
cea et sapin ; de sapin, epicea et hetre ; 
d’epicea, arole et meleze et d’epicea pur.
Aujourd’hui il est possible, gräce aux con- 
naissances phytosociologiques, de circon- 
scrire plus exactement ces types de forets 
et de les classer en associations vegetales. 
Chacune de ces associations a une forme 
jardinee qui lui est propre. II serait errone 
de voulo ir identifier l’image de la foret ja rd i
nee ä la seule foret melangee d ’epiceas, 
sapins et hetres.
Nous voulons tenir pour certain que l’on 
peut, en principe, jardiner dans toutes les 
associations vegetales naturelles et avec 
chacune des essences qui leur sont pro
pres. Ceci est vrai pour la foret de melezes 
et aroles, pour la foret subalpine d’epiceas, 
pour les differentes associations de la 
hetraie, comme aussi pour la chenaie ä 
charme.
Des modifications dans la composition par 
essences des differentes associations est 
chose tout ä fait possible avec des mesures 
culturales appropriees. On peut, en traite- 
ment jardinatoire, modifier dans certaines 
limites la repartition naturelle des essences 
en favorisant celles dont la valeur de rende- 
ment est la plus grande. Par exemple, en 
freinant le developpement du hetre dans les 
associations de la hetraie ä sapin, on peut 
obtenir une meilleure proportion de resi- 
neux.

Fig. 41
Commune de S ilvaplana, Crastatscha, a ltitude  1900 m environ, canton des Grisons. Melezes et aroles, ces ^  
deux essences contrastees, o ffren t un decor fo res tie r p le in  de charme, surtou t en com position  ja rd inee  lors- 
que les arbres jeunes et moyens vo is inen t avec les veterans rugueux. La fo re t ja rd inee  de melözes et d 'aro les 
contribue beaucoup ä fa ire  de la Haute-Engadine une region de v ille g ia tu re  unique en son genre.
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Fig. 42
Foret de Feldm oos, a ltitude  1250 m, canton d 'O bwald. Les forets jard inees de sapins, a insi que toutes les 
associations d 'essences de structure  ja rd inee  riches en sapins se ra jeunissent sans peine aussi longtem ps 
que le peuplem ent de g ib ie r n ’est pas en exces. Le sapin b lanc souffre  tout particu lie rem ent de l'abroutisse-
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ment. II est de tou te  urgence que le nom bre des cerfs et des chevreu ils so it adapte aux cond itions  posees 
par la nature. Actue llem ent, la recrue de sapin, dans toutes les fo re ts  de montagne, est ä ce poin t menacee 
que le sapin disparaTt des peuplem ents de l ’avenir. La s ta b ilite  et la sante de ces forets sont de ce fa it 
serieusem ent m ises en question.
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8. Le jardinage est un 
traitement moderne

Le jardinage entre en consideration partout 
oü l’on peut exploiter economiquement les 
essences en Station. Mais il n'est plus appli
cable des que l’on cherche ä elever le ren- 
dement financier de la foret par l’introduc- 
tion d’essences precieuses etrangeres ä la 
Station. Le traitement par coupes progressi
ves avec enlevement graduel de l’ancien 
peuplement est alors indique, necessaire 
meme, ä la culture des essences introduites. 
Ce procede devrait convenir aux regions du 
Plateau recouvertes de hetraies mediocres. 
En traitement jardine, les essences-hötes 
seraient soumises, de la part des essences 
autochtones, ä une trop forte concurrence 
pour l'occupation du sol et de l’espace, ou 
alors il faudrait compter avec des soins cul- 
turaux deraisonnablement coüteux.
Nous posons toutefois la question de savoir 
si un traitement jardinatoire avec fortes 
eclaircies de mise en lumiere ne serait pas 
de nature ä revaloriser le bois d ceuvre de 
hetre.
II n’est pas etabli que le bois de hetre de 
l’Europe centrale, dans sa race originelle, 
soit qualitativement moins precieux que celui 
des forets de l’Europe de l’Est encore pro- 
ches de leur forme primitive. La mauvaise 
qualite du bois de hetre en Europe centrale 
s’explique plutöt par l’histoire des peuple- 
ments et l’etat actuel de nos hetraies. Dans 
l’Europe centrale, fortement colonisee, les 
forets de hetre ont ete exploitees pendant 
des siecles en ta illis  en vue de la produc- 
tion de bois de feu. Aujourd’hui, elles sont 
en majeure partie encore denses. Le pas- 
sage graduel ä une structure jardinee ten- 
dant ä creer des conditions de croissance 
semblables ä celles de la foret prim itive ou 
du taillis-sous-futaie permettrait de concen- 
trer l’accroissement sur les meilleurs 
elements de l’etage dominant. On produirait 
ainsi en plus grande quantite des gros bois 
ä cernes larges tels que les recherchent les 
entreprises de transformation.
Meme si les hetraies pures n’entrent pas en 
ligne de compte, il y a dans le Jura, dans 
les parties accidentees du Plateau, dans les 
Prealpes et les Alpes des regions etendues 
oü le jardinage s’ impose. L’adoption genera- 
lisee du jardinage se manifesterait favora- 
blement sur le rendement net des forets. 
La main-d’ceuvre s’amenuisant annee apres 
annee, notre economie forestiere se voit 
obligee de s’orienter vers des methodes 
d ’exploitation permettant de reduire le

temps de travail. Le mode d’exploitation 
qui exigera le moins de main-d’oeuvre tout 
en maintenant les forces de production est 
celui qui aura, ä l’avenir, le plus de chances 
de s’imposer.
D'apres H. Mayer (38) se referant ä Steinlin, 
le jardinage est, de tous les modes de tra i
tement, celui qui se rapproche le plus d’un 
« automatisme in du s trie l», du fa it que la 
production biologique se poursuit pour une 
grande part independamment du travail 
humain.
Le jardinage est facilite par un bon reseau 
de chemins, mais il n’en est pas dependant. 
Dans les forets ecartees et mal desservies 
des montagnes, c ’est le seul mode de traite
ment qui se justifie.
La foret jardinee est, ä l'occasion, proposee 
comme ideal, mais aussi comme un but loin- 
tain et inaccessible. Le canton de Neuchätel 
nous fourn it la meilleure preuve qu’il est en 
tout temps possible de changer de mode de 
traitement et d ’opter pour le jardinage. Biol- 
ley, en 1880, n’a pas trouve de forets ja rd i
nees cultivees comme telles. Jusque vers 
1880 on pratiquait encore des coupes rases 
dans certaines forets publiques neuchäteloi- 
ses. C’est lui qui engagea sur une grande 
echelle la transformation des futaies regulie- 
res en forets jardinees. La reussite se mani- 
festa apres quelques decennies dejä, quand 
bien meme ä ce jour la forme etagee par- 
faite n’est pas encore atteinte partout.

9. Considerations finales
9.1. Le Probleme du gibier

W. Linder ecrit ä ce propos (communica- 
tion) :

« Jusqu 'il y  a 10 ans, en Emmental, on ne prenait 
garde nulle  part aux d^gäts du g ib ie r (chevreuil). 
Le sapin b lanc se dSveloppait sans entraves. Ce 
n ’est m alheureusem ent p lus le cas au jou rd 'hu i. 
Le ra jeunissem ent du sapin sem ble actue llem ent 
com prom is sur une grande partie  des fo re ts  ja r
d inees ä cause du nom bre exoessif de ohevreuils 
(m algr^ le systeme de la chasse ä patente). Les 
degäts du g ib ie r se sont fa it rem arquer de plus 
en plus nom breux dans les fu ta ies r§gu liä res du 
Plateau tou t d 'abord , puis, environ 8 ans plus 
tard seulem ent, ils  ont et§ constates aussi dans 
la r^g ion  des fo re ts  jard inees. »

Pendant trop longtemps, on ne s’est aucu- 
nement preoccupe du probleme du gibier. II 
y a 20 ou 30 ans dejä, en Suisse orientale, 
des voix s’eleverent pour avertir du danger, 
mais elles ne furent pas ecoutees. Sont en 
Premier lieu menacees toutes les associa
tions vegetales riches en sapin blanc, et non 
seulement dans le Jura, sur le Plateau et
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dans les Prealpes, mais aussi dans la region 
du Haut-Rhin. Si le sapin blanc ne pouvait ä 
l’avenir plus etre maintenu, il en resulterait 
une S ituation d iffic ile  pour la stabilite de 
nombreuses forets de montagne et il n’est 
pas certain non plus que la productivite des 
terrains argileux compacts pourrait etre 
conservee.
Le probleme du gibier est trop complexe 
pour etre ici traite ä fond. A long terme, il 
sera certainement plus facile, sans poser de 
clötures, de le mattriser dans les forets ja r
dinees que dans les futaies regulieres, les 
premieres presentant une abondance de 
recrus disperses, les secondes des surfaces 
de rajeunissement concentrees.
Seule une solution de ce probleme postu- 
lant la renonciation aux clötures peut etre 
acceptee par l’economie forestiere et la pro
tection de la nature. Cela suppose de toute 
fapon que la densite actuelle du gibier soit 
fortement diminuee.

9.2. La recherche scientifique
En foret jardinee, plusieurs phenomenes 
sont encore peu etudies. La plupart des 
recherches se lim itent aux forets melangees 
d'epiceas, sapins et hetres. Un vaste champ 
d’activite reste encore ouvert ä la recherche 
scientifique comme par exemple :
— Analyses de structure et d’accroissement 

de differentes associations vegetales, ä 
partir des ouvrages scientifiques de Flury 
(26, 27), H. A. Meier (39) et Badoux (7), 
dans le but d’etablir des tables de rende- 
ment pour les forets irregulieres.

— Etüde de l’essor du rajeunissement et de 
la dynamique du peuplement dans diffe
rentes associations.

— Etüde du probleme du gibier dans des 
forets jardinees de grande etendue et 
dans des forets primitives.

— Recherches sur l’ecosysteme de la foret 
jardinee, dans le sens le plus large.

— Analyse des frais de production du bois 
sur l’ensemble du cycle de la production, 
et calculs de rentabilite, en comparaison 
avec ceux qui se rapportent ä la futaie 
reguliere.

— Expose recapitulatif des fonctions 
regeneratrices et des fonctions protectri
ces directes en rapport avec les impure- 
tes de l’a ir de toute nature, les rayonne- 
ments nuisibles et les influences du bruit, 
en comparaison avec la futaie reguliere.

— Developpement de methodes de vidange 
menageant les peuplements jardines, aus
si bien pour la plaine et la region des col- 
lines que pour la montagne.

— Recherches sur la stabilite en relation 
avec les dommages causes par les intem- 
peries et les variations du c lim a t: bris de 
neige et coups de vent, comme aussi 
phenomenes provoquant les epidemies.

— Sur la base des connaissances phytoso- 
ciologiques, il est aujourd’hui possible de 
donner aux recherches scientifiques une 
valeur explicative plus grande.

9.3. Avantages du traitement jardinatoire

1. Les recoltes se concentrent constamment 
dans les categories de forts diametres et 
fournissent une large proportion de bois 
de sciage et, par eux, d ’assortiments de 
valeur. La production de menus produits 
est insignifiante.

2. Les frais, pour le cycle complet de produc
tion, ne sont pas plus eleves qu’en futaie 
reguliere, et meme moindres probable- 
ment. La foret jardinee peut etre exploitee 
de maniere tout ä fa it rationnelle.

3. Le rajeunissement naturel avec les essen
ces et les races d ’arbres adaptees ä la 
Station est assure.

4. Les depenses pour les soins culturaux 
proprement dits sont tres faibles.

5. La transformation de boises naturels en 
peuplements de structure jardinee n’offre 
pas de difficultes.

6. Les mesures de gestion technique et de 
planification n’exigent qu’un minimum de 
frais.

7. La foret jardinee possede, comparative- 
ment ä d ’autres formes de peuplement, la 
plus grande force de resistance face aux 
intemperies et aux influences nuisibles du 
climat, comme vis-ä-vis des degäts cau
ses par les insectes et les Champignons. 
Les structures jardinees representent la 
meilleure protection contre le vent, les 
avalanches, les chutes de pierres et le 
ravinement.
La foret jardinee est l’ecosysteme forestier 
le plus stable.

8. Les forets jardinees s’inserent harmonieu- 
sement dans le paysage. II n’y a pas de 
fronts de coupe ni de surfaces denudees 
choquantes.

9. Par la composition naturelle de ses peu
plements et la variete des images qu’elle 
offre, la foret jardinee procure ä l’homme 
les meilleures possibilites de recreation. 
Elle remplit de la sorte d ’importantes 
fonctions sociales.

«Toutes les grandes choses sont simples ; 
mais leur connaissance exige beaucoup de 
temps et les chemins les plus secrets » 
Justus von Liebig (eite par Dannecker 16).
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